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PRESENTATION

La procédure amiable est une voie de recours à la disposition des contribuables confrontés à des
difficultés d’application des conventions tendant à éviter les doubles impositions.

Elle concerne à la fois les cas de double imposition juridique -situation où un même contribuable est
imposé dans les deux Etats à raison d’un même revenu - et les cas de double imposition économique,
situation dans laquelle l’imposition du revenu d’un contribuable dans un Etat fait double emploi avec
l’imposition du revenu d’un contribuable lié au premier dans un autre Etat (notamment en cas de cas de
transfert de bénéfices entre sociétés d’un même groupe).

Cette procédure est fondée sur des dispositions spécifiques des conventions fiscales, le plus
souvent rédigées en des termes identiques ou comparables à ceux de l’article 25 du modèle de convention
fiscale de l’OCDE concernant le revenu et la fortune (cf. annexe 1 pour l’article 25 issu du modèle OCDE
de juillet 2005)(1). Elles stipulent qu’indépendamment des recours juridictionnels prévus par le droit interne,
les personnes estimant faire l’objet d’une imposition non conforme à la convention ont la possibilité de
demander l’ouverture d’une procédure amiable de règlement du différend entre les autorités compétentes
des deux Etats. Les autorités compétentes s’efforcent alors de résoudre le cas de double imposition, sans
obligation de résultat.

Il convient de se reporter aux commentaires du modèle OCDE à l’article 25 précité ainsi qu’aux
stipulations adéquates des conventions en cause et à leurs commentaires administratifs éventuels.

La convention européenne du 23 juillet 1990 relative à l’élimination des doubles impositions en cas
de correction des bénéfices d’entreprises associées a également mis en place une procédure amiable. Si
ses caractéristiques sont proches de celles de la procédure amiable prévue dans le cadre bilatéral, la
procédure prévue par la convention se singularise en instaurant une obligation de résultat. A défaut d’un
accord entre autorités compétentes assurant une élimination de la double imposition, la convention prévoit
en effet, dans une seconde phase, la mise en place d’une commission consultative dont l’avis peut
s’imposer aux Etats en cas de désaccord persistant.

                                                          
(1) Certaines conventions fiscales prévoient une procédure amiable dans des termes inspirés de l’article 25 du
modèle de convention fiscale des Nations Unies (1980).
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Les conditions d’application de cette convention ont fait l’objet d’un code de conduite adopté par le
Conseil de l’Union européenne le 7 décembre 2004. Les principes dégagés sont relatifs à la seule
convention européenne d’arbitrage mais le code de conduite recommande d’appliquer ceux-ci également
aux procédures amiables prévues par les conventions fiscales bilatérales.

Pour sa part, la France entend faire la plus large application possible de ces principes.

Les procédures amiables doivent en effet être conduites en associant les contribuables et les
entreprises concernés, dans un souci de transparence mais aussi d’efficacité.

La présente instruction a pour objet de préciser le champ d’application, les conditions de mise en
œuvre et le déroulement de ces diverses procédures amiables.

Les instructions 14 F-1-86 du 4 mars 1986 et 14 F-1-99 du 26 octobre 1999 sont rapportées.

�
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GENERALITES

1. La procédure amiable instituée dans le cadre d’une convention fiscale bilatérale, inspirée de l’article 25 du
modèle de convention fiscale de l’OCDE, prévoit une d’obligation de moyens. Les Etats ne sont pas tenus
d’aboutir à une solution assurant une élimination totale de la double imposition mais doivent seulement s’efforcer
de l’éliminer.

2. Pour sa part, la convention européenne d’arbitrage du 23 juillet 1990, étendue à l’Autriche, la Finlande et la
Suède et prorogée depuis le 1er novembre 2004 entre les 15 Etats de l’Union européenne, prévoit une obligation
de résultat. Cette convention ne vise en revanche que les prix de transfert. En effet, la convention européenne
d’arbitrage n’est applicable qu’aux situations de double imposition juridique ou économique entre entreprises
associées dans lesquelles un même contribuable est imposé dans les deux Etats en raison d’un même revenu et
aux situations dans les lesquelles deux contribuables établis respectivement dans deux Etats sont imposés à
raison du même revenu. Elle instaure une procédure en deux phases: une procédure amiable entre autorités
compétentes et une procédure d’arbitrage, qui sont deux voies de recours spécifiques, en vue d’éliminer les
doubles impositions.

3. La procédure amiable prévue par la convention européenne d’arbitrage est indépendante des procédures
amiables prévues par les conventions fiscales bilatérales.

4. Les procédures amiables ouvertes tant dans un cadre bilatéral que dans le cadre de la convention
européenne d’arbitrage, ainsi que la procédure d’arbitrage ne sont pas de nature juridictionnelle. En outre, elles
restent indépendantes des voies de recours de droit interne.

5. Dans le cadre du traitement de l’ensemble de ces procédures, la France entend mettre en œuvre le code
de conduite adopté par le Conseil de l’Union européenne le 7 décembre 2004.

6. Parallèlement, l’examen des procédures amiables doit être fait de manière transparente. Cette
transparence doit exister tant dans les relations administration – contribuables que contribuables – administration.
L’objectif recherché doit être de trouver aussi rapidement que possible une solution qui assure une élimination de
la double imposition. A cet égard, la France accomplira tous les efforts utiles pour parvenir à une solution
éliminant la double imposition, même s’il n’existe qu’une obligation de moyen.

7. De même, le traitement des procédures amiables sera mené en recherchant un objectif de rapidité et de
transparence.

CHAPITRE PREMIER : LA PROCEDURE AMIABLE

Section 1 : Champ d’application de la procédure amia ble

A. La procédure amiable bilatérale

1. Champ d’application territorial

8. Le champ d’application territorial est régi par les dispositions de la convention fiscale bilatérale applicable
entre la France et l’autre Etat concerné, étant rappelé que la France est liée par environ 110 conventions fiscales
contenant un dispositif de procédure amiable. Il est précisé qu’il peut s’agir également d’une convention entre la
France et un territoire ou une collectivité d’outre-mer de la République française dans la mesure où elle prévoirait
un mécanisme de procédure amiable(2).

2. Contribuables concernés

9. L’ouverture d’une procédure amiable dans le cadre d’une convention déterminée peut être demandée en
principe par toute personne physique ou morale résidente de l’un ou l’autre Etat partie à la convention. Cette
personne peut se faire représenter par un mandataire dûment habilité.

                                                          
(2) Exemple : l’article 23 de la convention entre la France et la Nouvelle-Calédonie en vue d’éviter les doubles
impositions et de prévenir l’évasion fiscale des 31 mars et 5 mai 1983.
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10. Ainsi, toute personne qui, en vertu de la législation d’un Etat, est assujettie à l’impôt dans cet Etat, en
raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de tout critère de nature analogue peut
demander l’ouverture de la procédure amiable. A cet égard, une personne morale considérée comme telle aux
fins d’imposition peut demander l’ouverture de la procédure amiable même si l’imposition effective est établie au
niveau de ses membres ou associés. Lorsque cet Etat est la France, une société de personnes, un groupement
de personnes ou un groupement d’intérêts économiques sont habilités à demander l’ouverture d’une procédure
amiable s’ils font l’objet d’une double imposition effective.

11. Toutefois, les membres ou associés de telles personnes ou groupements ont également la possibilité de
demander l’ouverture d’une procédure amiable dans la mesure où leur participation dans celles-ci est concernée.

12. De même, une entreprise française qui est membre d’un groupe de sociétés, au sens des articles 223 A à
U du code général des impôts, peut demander l’ouverture d’une procédure amiable alors même que l’impôt sur
les sociétés est acquitté pour son compte par la société mère. Parallèlement, la société mère peut également
demander pour le compte de sa filiale membre du groupe l’ouverture de la procédure amiable.

13. Conformément au paragraphe 1 de l’article 25 du modèle OCDE, la procédure amiable mise en place par
une convention fiscale n’est en principe ouverte qu’aux résidents de l’un ou l’autre Etat partie à la convention
quelle que soit leur nationalité. De nombreuses conventions prévoient cependant que, pour l’application des
dispositions relatives à la non-discrimination, la procédure amiable est ouverte aux nationaux des deux Etats
membres quelle que soit leur résidence.

14. De plus, la convention fiscale peut prévoir que les États contractants sont amenés à se concerter en vue
d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la convention. Dans ce cadre, un établissement stable
en France d’une société résidente de l’autre État, peut demander l’ouverture d’une procédure amiable s’il existe
une double imposition effective entre cette société et son établissement français.

15. Enfin, la procédure amiable trouve également à s’appliquer même lorsque l’une des entreprises
concernées a subi des pertes.

3. Nature des impositions concernées

16. La procédure amiable ne peut être engagée que s’il y a imposition ou risque d’imposition non conforme à
la convention. Elle ne peut concerner que les impôts visés par la convention : impôt sur le revenu, impôt sur les
sociétés, contributions sur l’impôt sur les sociétés, contributions sociales généralisées (CSG), contributions pour
le remboursement de la dette sociale (CRDS), impôt sur la fortune, droits de mutation par décès, selon les cas. Il
convient au cas particulier de se reporter à la liste des impôts en cause énumérée par l’article « impôts visés » de
la convention.

17. Cela étant, en présence d’une clause relative à la non-discrimination dans la convention fiscale, la
procédure amiable peut être étendue aux impôts de toute nature ou dénomination.

18. Les stipulations conventionnelles concernant les procédures amiables ne donnent pas d’indications sur les
types de litiges pouvant être soumis aux autorités compétentes. La vocation de cette procédure est en effet très
large. Les sujets les plus souvent soumis aux autorités compétentes concernent :

- l’appréciation de la résidence d’un contribuable ;

- la qualification d’un type de revenu ;

- l’interprétation des termes ou principes conventionnels ;

- la détermination des résultats d’un établissement stable et les problèmes d’allocations des profits et des
charges ;

- les relations entre les entreprises associées, notamment au regard des prix de transfert.

19. Les intérêts de retard, les pénalités et les majorations ne sont pas susceptibles de donner lieu à l’ouverture
d’une procédure amiable.

4. Mesures permettant l’engagement de la procédure amiable

20. La procédure amiable peut normalement être demandée lorsque le contribuable « estime que les mesures
prises par un Etat ou par les deux Etats contractants entraînent ou entraîneront pour lui une imposition non
conforme aux dispositions de la convention » (article 25, paragraphe 1 du modèle de convention fiscale de
l’OCDE en annexe 1).
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21. L’ouverture de la procédure amiable est donc subordonnée à l’intervention préalable d’une mesure
administrative qui peut entraîner soit une imposition immédiate, soit une imposition future suffisamment précise
dans son principe (contribuable et impôt concernés, années en cause, motivations de l’imposition) pour permettre
aux autorités compétentes d’apprécier le risque d’imposition non conforme à la convention.

22. S’agissant de la France, la mesure administrative concernée s’entend de :

- la proposition de rectification en cas de procédure de redressement contradictoire (auparavant, la
réception de la notification de redressements) ;

- la notification des bases ou éléments d’imposition en cas de procédure d’office ;

- Le prélèvement d’une retenue à la source.

23. S’agissant d’un Etat étranger, la mesure prise par cet Etat et permettant l’engagement de la procédure
amiable est généralement constituée par l’établissement de l’imposition (la mise en recouvrement des droits) ainsi
que la notification des bases ou éléments d’imposition. A titre indicatif, une liste de ces mesures afférentes aux
Etats membres de l’Union européenne a été établie dans le cadre du Code de conduite sur la convention
européenne d’arbitrage du 23 juillet 1990. Egalement applicable en matière de procédure amiable bilatérale, elle
permet de connaître quels sont les différents actes de procédure qui, pour les différents Etats, constituent
l’événement permettant de recourir à la procédure amiable, notamment en matière de prix de transfert (cf. annexe
2).

24. Enfin, que la mesure entraînant la demande d’ouverture de la procédure amiable ait été prise en France
ou dans un autre Etat, l’acceptation expresse ou tacite d’un redressement par un contribuable, même suite à une
transaction, ne prive pas ce dernier du droit de demander l’ouverture de la procédure amiable.

5. Situations excluant le recours à la procédure ami able

25. Lorsqu’un contribuable faisant état d’une double imposition pour revendiquer le bénéfice d’une procédure
amiable, n’apporte pas les éléments de preuve de la réalité de la double imposition, l’administration peut rejeter
sa demande. Il s’agit, en effet, d’éviter de créer des cas de double exonération.

26. L’objectif d’une convention fiscale est d’éviter les situations de double imposition mais aussi de prévenir
l’évasion et la fraude fiscales. Dès lors, l’administration ne sera pas tenue de donner suite aux demandes
d’ouverture de procédures amiables lorsque les mesures générant la double imposition auront été assorties de
pénalités graves (cf. annexe 3 de la présente instruction) devenues définitives.

27. L’autorité compétente ne sera pas tenue de donner suite à une demande d’ouverture de procédure
amiable lorsqu’il y aura eu de la part du contribuable une volonté manifeste de s’affranchir des principes posés
par la convention fiscale bilatérale, ce contribuable ayant procédé par lui-même à une correction de ses revenus
ou bénéfices déclarés dans un Etat au motif que l’autre Etat a procédé à un rehaussement touchant les mêmes
revenus ou bénéfices.

Exemple : une entreprise A fait l’objet dans un Etat d’un redressement sur ses bénéfices pour un montant de
10.000 euros au titre des prix de transfert pratiqués avec une société liée B située en France. Afin d’éliminer la
double imposition économique, la société A facture le montant du redressement à l’entreprise B qui va le déduire
de ses charges. Suite à une vérification de comptabilité, les services fiscaux français rejettent cette facturation en
effectuant un redressement d’égal montant au motif de l’absence de justification.

B. La procédure amiable dans le cadre de la convent ion européenne d’arbitrage

28. La procédure amiable prévue par la convention européenne d’arbitrage est comparable à la procédure
amiable, prévue par les conventions fiscales bilatérales. Il convient donc de se reporter également en tant que de
besoin aux commentaires de l’article 25 du modèle de convention fiscale de l’OCDE.

29. Toutefois, la procédure amiable prévue par la convention européenne d’arbitrage présente certaines
caractéristiques propres.
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1. Champ d’application territorial

30. Le champ d’application territorial de la convention européenne d’arbitrage s’étend actuellement à
15 Etats membres de l’Union européenne : Autriche, Belgique, Danemark, Allemagne, Finlande, Espagne,
France, Grèce, Irlande, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal et Royaume-Uni et Suède.

31. Elle ne s’applique toutefois pas, aux termes du paragraphe 2 de l’article 16, aux territoires et collectivités
d’outre-mer français, aux Iles Féroé et au Groenland.

32. La convention signée le 21 décembre 1995, amendant la convention du 23 juillet 1990 pour tenir compte
de l’adhésion de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède, est entrée en vigueur en France le 1er février 2003,
suite à sa ratification par la France et l’ensemble de ces nouveaux Etats. Elle est également entrée en vigueur
entre l’Autriche, la Finlande et la Suède et les autres onze Etats membres de l’Union européenne. Le tableau
suivant détaille les dates d’entrée en vigueur de cette convention pour les 15 Etats membres :

Etats Dates de notification de
l’instrument de ratification au
Secrétariat général du
Conseil de l’union
européenne

Dates d’entrée en vigueur
(article 5 de la convention)

Allemagne 7 juillet 2000 1er octobre 2000

Autriche 20 juillet 1999 1er octobre 1999

Belgique 23 janvier 2002 1er avril 2002

Danemark 3 septembre 1996 1er mai 1999

Espagne 8 octobre 1999 1er janvier 2000

Finlande 8 février 1999 1er mai 1999

France 29 novembre 2002 1er février 2003

Grèce 17 janvier 2005 1er avril 2005

Irlande 11 février 2004 1er mai 2004

Italie 18 décembre 1997 1er mai 1999

Luxembourg 10 septembre 1998 1er mai 1999

Pays-Bas 30 mai 1996 1er mai 1999

Portugal 10 octobre 1997 1er mai 1999

Royaume-Uni 5 mai 1998 1er mai 1999

Suède 24 janvier 2000 1er avril 2000

2. Contribuables concernés

33. La procédure amiable prévue par la convention européenne d’arbitrage s’applique aux « entreprises
associées ». Celles-ci sont définies par l’article 4, paragraphe 1 de la convention comme soit deux entreprises de
deux Etats contractants différents dont l’une participe, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle ou
au capital de la seconde(3), soit comme deux entreprises de deux Etats contractants différents dont les mêmes
personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au contrôle ou au capital.

34. Cette définition, qui est identique à celle qui est retenue dans les conventions fiscales bilatérales rédigées
conformément au modèle de convention de l’OCDE dans son article 9, paragraphe 1 sur les entreprises
associées, vise notamment les sociétés mères et leurs filiales d’Etats membres de l’Union européenne, ainsi que
les sociétés membres de l’Union européenne placées sous un contrôle commun, ce dernier pouvant se situer
hors de l’Union européenne.

                                                          
(3) Sur la notion de dépendance, cf. DB 4 A 121 n°2 à 6.
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35. La convention européenne d’arbitrage couvre en outre, selon son article 4, paragraphe 2, les relations
entre le siège d’une entreprise située dans un Etat membre et son établissement stable situé dans un autre Etat
membre. A cet égard, l’article 1er de la convention stipule dans son paragraphe 2 qu’un établissement stable
d’une entreprise d’un Etat contractant situé dans un autre Etat contractant est considéré comme une entreprise
de l’Etat dans lequel il est situé.

36. Par ailleurs, selon une déclaration commune des Etats signataires de la convention européenne
d’arbitrage du 23 juillet 1990 publiée au journal officiel des Communautés européennes (aujourd’hui journal officiel
de l’Union européenne) le 20 août 1990 en même temps que la convention (cf. annexe 3), sont visées par le texte
non seulement les transactions réalisées directement entre deux entreprises associées juridiquement distinctes
mais aussi les transactions réalisées entre l’une des entreprises et l’établissement stable de l’autre entreprise
situé dans un troisième Etat contractant.

37. Sont donc visées par la convention européenne d’arbitrage :

- les transactions entre le siège d’une entreprise d’un Etat membre de l’Union européenne et un
établissement stable de cette entreprise situé dans un autre Etat membre, ou entre deux établissements
stables situés dans deux Etats membres différents d’une même entreprise d’un Etat membre de l’Union
européenne dont le siège est situé dans un troisième Etat membre ;

- les transactions entre une entreprise d’un Etat de l’Union européenne et l’établissement stable d’une
autre entreprise associée d’un Etat membre de l’Union européenne située dans un troisième Etat membre.

38. En revanche, la convention ne couvre pas notamment :

- les transactions entre deux établissements stables situés respectivement dans deux Etats membres
différents d’une même entreprise d’un Etat non membre de l’Union européenne ;

- les transactions entre une entreprise située dans un Etat membre de l’Union européenne et
l’établissement stable situé dans un autre Etat membre de l’Union européenne d’une entreprise associée
située dans un Etat non membre de l’Union européenne ;

- les transactions réalisées avec l’établissement stable situé dans un Etat non membre de l’Union
européenne d’une entreprise située dans un Etat membre de l’Union européenne.

39. Par ailleurs, une personne morale considérée comme telle aux fins d’imposition peut demander l’ouverture
de la procédure amiable même si l’imposition effective est établie au niveau de ses membres ou associés.
Lorsque cet Etat est la France, une société de personnes, un groupement de personnes ou un groupement
d’intérêts économiques sont habilités à demander l’ouverture d’une procédure amiable s’ils font l’objet d’une
double imposition effective.

40. Toutefois, les membres ou associés de telles personnes ou groupements ont également la possibilité de
demander l’ouverture d’une procédure amiable dans la mesure où leur participation dans celles-ci est concernée.

41. De même, une entreprise française qui est membre d’un groupe de sociétés, au sens des articles 223 A
à U du code général des impôts, peut demander l’ouverture d’une procédure amiable alors même que l’impôt sur
les sociétés est acquitté pour son compte par la société mère. Parallèlement, la société mère peut également
demander pour le compte de sa filiale membre du groupe l’ouverture de la procédure amiable.

42. S’agissant de la définition de l’établissement stable, il y a lieu d’appliquer la définition donnée à ce terme
dans le cadre de la convention fiscale bilatérale destinée à éviter les doubles impositions, conclue entre la France
et l’Etat concerné.

43. En outre, la convention européenne d’arbitrage trouve également à s’appliquer lorsque l’une quelconque
des entreprises concernées a subi des pertes au lieu de réaliser des profits (cf. article 1, paragraphe 3).

3. Nature des impositions concernées

44. La procédure amiable prévue par la convention européenne d’arbitrage s’applique à l’impôt sur le revenu
et à l’impôt sur les sociétés s’agissant de la France, et aux impôts équivalents dans les autres Etats européens
concernés (article 2, paragraphe 2).

45. Elle s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient établis après la date de
signature de la convention et qui s’ajouteraient aux impôts précités ou les remplaceraient (article 2, paragraphe
3).



14 F-1-06

23 février 2006 - 12 -

46. Ainsi, la convention européenne d’arbitrage s’applique à la contribution sociale généralisée (CSG) prévue
par l’article 1600-O C du code général des impôts ainsi qu’à la contribution pour le remboursement de la dette
sociale (CRDS) prévue par l’article 1600-O-H du code général des impôts.

47. Par ailleurs, la convention européenne d’arbitrage s’applique à la contribution sur l’impôt sur les sociétés
prévue à l’article 235 ter ZA du code général des impôts pour les exercices clos ou les périodes d’imposition
arrêtées à compter du 1er janvier 1995 et à la contribution temporaire sur l’impôt sur les sociétés prévue à
l’article 235 ter ZB du code précité pour les exercices clos ou les périodes d’imposition arrêtées entre le 1er janvier
1997 et le 31 décembre 1999.

48. Enfin, la convention européenne d’arbitrage s’applique à la contribution sociale sur l’impôt sur les sociétés
instituée par l’article 235 ter ZC du code général des impôts pour les exercices clos à compter du 1er janvier 2000.

4. Mesures permettant l’engagement de la procédure amiable

49. Les articles 4 et 5 de la convention européenne d’arbitrage traitent des ajustements de bénéfices qui
peuvent être effectués lorsque les transactions ont été conclues entre des entreprises associées dans des
conditions autres que celles de pleine concurrence. Ils prévoient que les autorités fiscales d’un Etat contractant
peuvent, pour calculer l’impôt dû par des entreprises associées, rectifier la comptabilité des entreprises si, par
suite des relations spéciales existant entre ces dernières, cette comptabilité ne fait pas apparaître les bénéfices
réels imposables qu’aurait réalisé dans cet Etat une entreprise indépendante dans des conditions similaires.

50. L’article 6 de la convention européenne d’arbitrage institue une procédure amiable pour le règlement des
difficultés soulevées par l’application de la convention. Elle est donc mise en œuvre dans les cas où les
redressements effectués où envisagés par l’administration fiscale d’un Etat contractant sur les résultats d’une
entreprise associée, fondés sur l’existence dans les relations commerciales ou financières des entreprises
associées de conditions convenues ou imposées différentes de celles qui seraient convenues entre des
entreprises indépendantes, entraînent ou peuvent entraîner une double imposition juridique ou économique que la
convention a pour objet d’éviter.

51. Il s’ensuit que l’ouverture de la procédure amiable est conditionnée par la notification d’une mesure
administrative (cf. supra 22) permettant aux autorités compétentes d’apprécier si les principes de pleine
concurrence énoncés par la convention sont susceptibles de ne pas avoir été respectés.

52. Par ailleurs, que la mesure entraînant l’ouverture de la procédure amiable ait été prise en France ou à
l’étranger, il est précisé que l’acceptation expresse ou tacite d’un redressement, même suite à une transaction,
par un contribuable ou le contribuable associé ne prive pas celui-ci du droit de demander l’ouverture de la
procédure amiable.

5. Situations excluant le recours à la procédure ami able

53. En vertu de l’article 5 de la convention, si un Etat contractant envisage de corriger les bénéfices d’une
entreprise en application du principe de pleine concurrence, il doit en informer celle-ci en temps voulu. En
pratique, cette information est matérialisée en France par l’envoi d’une proposition de rectification. Cette
entreprise peut informer l’autre entreprise associée concernée par la transaction et ainsi lui donner l’occasion
d’évoquer ce cas devant son autorité compétente. Pour autant, cette information n’empêche nullement le premier
Etat de faire les redressements qu’il estime justifiés. Si les deux entreprises associées concernées et l’autre Etat
contractant informé de la correction des bénéfices envisagée dans le premier Etat acceptent cette correction, la
procédure amiable n’a, bien entendu, pas lieu d’être engagée.

54. En application de l’article 8, paragraphe 1 de la convention européenne d’arbitrage, l’autorité compétente
d’un Etat n’est pas obligée d’entamer la procédure amiable (ou de constituer le cas échéant la commission
consultative) lorsqu’il est décidé définitivement, par une procédure judiciaire ou administrative, qu’une des
entreprises concernées est passible d’une pénalité grave à l’occasion d’une correction de bénéfices.

55. Une entreprise est définitivement passible d’une pénalité grave soit lorsqu’elle n’a pas contesté
l’application d’une telle pénalité et que le délai de réclamation est expiré, soit dans le cas où elle l’a contestée,
lorsqu’une décision confirmant l’application de la pénalité a été rendue et n’est plus susceptible de faire l’objet
d’une voie de recours.

56. Le paragraphe 2 de l’article 8 de la convention européenne d’arbitrage précise que lorsque la procédure
judiciaire ou administrative visant à statuer qu’une des entreprises concernées est passible d’une pénalité grave
est en cours en même temps que la procédure amiable ou que la procédure d’arbitrage, les autorités
compétentes peuvent suspendre le déroulement de ces dernières procédures jusqu’à l’aboutissement de la ladite
procédure judiciaire ou administrative
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57. En cas de redressements opérés en France, les pénalités graves s’entendent des sanctions pénales, ainsi
que des sanctions fiscales telles que les sanctions pour défaut de déclaration après mise en demeure, pour
absence de bonne foi ou manquement délibéré, pour manœuvres frauduleuses, pour opposition à contrôle fiscal
(la pénalité prévue par l’article 1740 nonies, désormais 1735 II, du code général des impôts n’est pas concernée),
pour rémunérations ou distributions occultes, ou pour abus de droit, selon une déclaration unilatérale de la France
publiée au journal officiel de l’Union européenne en même temps que la convention (cf. annexe 3).

58. En conséquence, lorsque des pénalités graves ont été appliquées et font l’objet d’un recours contentieux,
la procédure amiable peut être ouverte mais elle est aussitôt suspendue jusqu’à l’aboutissement de la procédure
contentieuse. Si les pénalités sont définitivement maintenues, la procédure amiable est clôturée.

59. En cas de redressements effectués dans un autre Etat membre de l’Union européenne, l’autorité
compétente française s’adresse à l’autorité compétente étrangère pour s’assurer du respect des conditions
d’ouverture de la procédure amiable.

60. A titre d’information, les 14 autres Etats membres de l’Union européenne dans lesquels la convention est
actuellement en vigueur ont indiqué également par voie de déclaration unilatérale les pénalités constituant dans
leur procédure des pénalités graves au sens de l’article 8 de la convention européenne d’arbitrage (cf. annexe 3).

61. La procédure amiable ne peut être ouverte que pour les litiges portant sur l’application du principe de
pleine concurrence conformément à l’article 4 de la convention européenne d’arbitrage. Ainsi, par exemple, ne
rentrent pas dans le champ d’application de la convention des redressements portant sur l’application de la
limitation de la déduction des intérêts versés aux associés (article 39-1-3° du code général des impôt s).

62. Enfin, le principe posé au n°26 de la présente instr uction trouve à s’appliquer à la procédure amiable
prévue par la convention européenne d’arbitrage.

Section 2 : Ouverture de la procédure amiable

1. Saisine de l’autorité compétente

a) Dans le cadre de la procédure amiable bilatérale

63. Le contribuable soumet, en principe, son cas à l’autorité compétente de l’Etat de résidence. Néanmoins,
certaines conventions ne précisent pas ce point, auquel cas le contribuable peut saisir l’une ou l’autre des
autorités compétentes. Lorsqu’il invoque la non-discrimination, le contribuable peut saisir l’autorité compétente de
l’Etat dont il possède la nationalité.

64. Dans les cas où il y a conflit de résidence, le contribuable saisit l’Etat dont il s’estime résident.

65. La procédure amiable est formellement ouverte par une demande du contribuable adressée à l’autorité
compétente concernée. En France, il s’agit Ministre chargé du Budget ou de son représentant autorisé. En
pratique, la demande doit être envoyée à l’adresse suivante :

Monsieur le Directeur Général des Impôts

Direction de la législation fiscale

Sous-Direction E

Télédoc 503

139, rue de Bercy

75572 Paris cedex 12.

De manière concomitante, le contribuable adressera une copie de cette demande soit au service en
charge des opérations de vérification en cas de double imposition générée par un rehaussement effectué par
l’administration fiscale française, soit au service gestionnaire de son dossier fiscal dans tous les autres cas.

66. Le contribuable devra demander expressément, dans sa lettre de saisine, l’ouverture de la procédure
amiable sur le fondement de la convention bilatérale. La Direction de la législation fiscale lui adressera en retour
une lettre accusant réception de la demande dans un délai maximum d’un mois.
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67. Dans la généralité des cas, pour être recevable, la demande du contribuable doit comporter les éléments
suivants :

- identification (nom, prénom, raison sociale, adresse notamment) du contribuable et des autres parties
aux transactions concernées ;
- informations détaillées concernant les faits et circonstances à prendre en compte générant ou pouvant
générer une double imposition ;

- identification des impôts et des années d’imposition ou exercices fiscaux concernés ;

- copie des avis d’imposition et des notifications de redressements ou propositions de rectification ou
documents équivalents conduisant à la double imposition alléguée ;

- informations détaillées concernant les recours administratifs ou contentieux engagés par le contribuable
et toute décision juridictionnelle concernant le cas ;

- déclaration par laquelle le contribuable s’engage à répondre de manière aussi complète et rapide que
possible à toutes les demandes raisonnables et appropriées formulées par l’autorité compétente.

Pour être recevable, le dossier de demande doit, le cas échéant, être complété de toute information
spécifique réclamée par l’autorité compétente dans un délai de 2 mois suivant la réception de la demande
du contribuable.

68. Par ailleurs, il appartient à l’autorité compétente saisie d’aviser sans délai les autorités compétentes des
autres Etats concernés par le cas. Dans le cas de la France, la saisine de l’autre autorité compétente s’effectuera
dans la généralité des cas dans un délai maximum d’un mois à compter de la date de réception de la demande
d’ouverture de la procédure amiable reconnue complète et recevable. Dans ce cas, le contribuable qui a
demandé l’ouverture de la procédure amiable est informé de la date effective de cette saisine dans la réponse qui
lui est adressée.

b) Dans le cadre de la procédure amiable prévue par la convention européenne d’arbitrage

69. L’entreprise soumet son cas à l’autorité compétente soit de l’Etat dont elle est un résident, soit de l’Etat
dans lequel est situé son établissement stable.

70. La procédure amiable est également formellement ouverte par une demande du contribuable adressée à
l’autorité compétente concernée soit le Ministre chargé du Budget ou de son représentant autorisé. En pratique, la
demande doit aussi être envoyée à l’adresse suivante :

Monsieur le Directeur Général des Impôts

Direction de la législation fiscale

Sous-Direction E

Télédoc 503

139, rue de Bercy

75572 Paris cedex 12.

De manière concomitante, le contribuable adressera aussi une copie de cette demande soit au service en
charge des opérations de vérification en cas de double imposition générée par un rehaussement effectué par
l’administration fiscale française, soit au service gestionnaire de son dossier fiscal dans tous les autres cas.

71. L’entreprise devra demander expressément, dans sa lettre de saisine, l’ouverture de la procédure amiable
sur le fondement de la convention européenne d’arbitrage. La Direction de la législation fiscale lui adressera une
lettre accusant réception de la demande dans un délai maximum d’un mois.

72. Aux termes des articles 6 et 7, paragraphe 1, pour être recevable, la demande de l’entreprise doit être
accompagnée des éléments d’information suivants :

- identification (raison sociale, adresse notamment) de l’entreprise de l’Etat contractant soumettant le cas
et des autres parties aux transactions concernées ;

- informations détaillées concernant les faits et circonstances à prendre en compte (y compris concernant
les relations entre l’entreprise et les autres parties aux transactions concernées) ;

- identification des impôts et des années d’imposition ou exercices fiscaux concernés ;
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- copie des avis d’imposition et des notifications de redressements ou propositions de rectification ou
documents équivalents conduisant à la double imposition alléguée ;

- informations détaillées concernant les recours administratifs ou contentieux engagés par l’entreprise ou
les autres parties aux transactions concernées et toute décision juridictionnelle concernant le cas ;

- exposé par l’entreprise des motifs qui l’amènent à penser que les principes visés par l’article 4 de la
convention européenne n’ont pas été respectés ;

- informations complémentaires spécifiques réclamées par l’autorité compétente dans un délai de deux
mois suivant la réception de la demande du contribuable ;

- déclaration par laquelle l’entreprise s’engage à répondre de manière aussi complète et rapide que
possible à toutes les demandes raisonnables et appropriées formulées par une autorité compétente et à
tenir à la disposition des autorités compétentes les documents nécessaires.

73. A cet égard, le délai de deux ans visé à l’article 7, paragraphe 1 de la convention européenne d’arbitrage
(cf. infra) ne commence à courir qu’à compter de la date de réception par l’autorité compétente de la demande
d’ouverture de la procédure amiable accompagnée des informations visées au paragraphe 72.

74. Par ailleurs, la convention européenne d’arbitrage stipule (article 6, paragraphe 1) qu’il appartient à
l’autorité compétente saisie d’aviser sans délai les autorités compétentes des autres Etats concernés par le cas.
Dans le cas de la France, la saisine de l’autre autorité compétente s’effectuera dans la généralité des cas dans un
délai maximum d’un mois à compter de la date de réception de la demande d’ouverture de la procédure amiable
reconnue complète et recevable. Dans ce cas, l’entreprise qui a demandé l’ouverture de la procédure amiable est
informée de la date effective de cette saisine dans la réponse qui lui est adressée.

2. Délai de saisine

a) Dans le cadre de la procédure amiable bilatérale

75. Le modèle de convention fiscale de l’OCDE (juillet 2005) prévoit dans son article 25 que « le
cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une
imposition non conforme à la convention ». La France s’efforce d’inclure ce délai de trois ans dans les
conventions qu’elle conclut.

76. Cela étant, en fonction des conventions fiscales, le délai varie de 3 mois à 3 ans et certaines conventions
ne prévoient aucun délai. Il y a donc lieu de se reporter à l’article pertinent de chacune d’entre elles.

77. Lorsqu’il y en a un, le délai court à compter de la première notification de la mesure qui entraîne une
imposition non conforme aux stipulations de la convention. Ainsi, il est rappelé que l’ouverture de la procédure
amiable est subordonnée à l’intervention préalable d’une mesure administrative qui peut entraîner soit une
imposition immédiate, soit une imposition future suffisamment précise dans son principe (contribuable et impôt
concernés, années en cause, motivations de l’imposition) pour permettre aux autorités compétentes d’apprécier le
risque d’imposition non conforme à la convention.

78. S’agissant de la France, le point de départ du délai s’entend de :

- la date de réception de la proposition de rectification en cas de procédure de redressement contradictoire
(ou la date de réception de la notification de redressements);

- la date de réception de la notification des bases ou éléments d’imposition en cas de procédure d’office ;

- la date du prélèvement de la retenue à la source.

79. Il est recommandé aux entreprises de saisir l’autorité compétente dès la survenance de ces évènements
et dans tous les cas de ne pas attendre la mise en recouvrement des impositions concernées.

80. Le point d’arrivée du délai, est fixé à la date de réception de la demande d’ouverture de la procédure
amiable, accompagnée de l’ensemble des pièces nécessaires, reconnue recevable (cf. supra n°67).

81. En règle générale, une demande concernant une imposition relative à une année antérieure de plus de six
ans à la date de la saisine ne sera pas prise en considération.

b) Dans le cadre de la procédure amiable prévue par la convention européenne d’arbitrage

82. La convention européenne d’arbitrage prévoit que le cas doit être soumis à l’autorité compétente
concernée dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne ou est susceptible
d’entraîner une imposition non conforme à la convention.
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83. Au terme de l’article 6, paragraphe 1 de la convention européenne d’arbitrage, la date du premier avis
d’imposition ou mesure équivalente qui entraîne ou est susceptible d’entraîner une double imposition au sens de
l’article 1er en raison d’une correction des prix de transfert est considérée comme le point de départ du délai de
trois ans.

84. A ce titre, chaque Etat membre de l’Union européenne a donné une définition de l’acte qu’il convient de
retenir comme point de départ du délai de trois ans. S’agissant de la France, il s’agit de :

- la date de réception de la proposition de rectification en cas de procédure de redressement
contradictoire;

- la date de réception de la notification des bases ou éléments d’imposition en cas de procédure d’office.

85. S’agissant des autres Etats, il conviendra de se reporter à la liste jointe en annexe 2.

86. La demande d’ouverture de la procédure amiable peut donc intervenir, le cas échéant, dès réception d’une
proposition de rectification ou d’une notification des bases ou éléments d’imposition, susceptible d’entraîner une
double imposition. Il est recommandé aux entreprises de saisir l’autorité compétente dès la survenance de ces
évènements sans attendre la mise en recouvrement des impositions concernées.

87. Il est précisé que la demande d’ouverture de la procédure amiable demeure sans influence sur le
déroulement de la vérification de comptabilité ou de l’examen contradictoire de la situation fiscale personnelle
ainsi que sur l’exercice des voies de recours hiérarchiques (inspecteur départemental ou principal, interlocuteur).

88. La mesure administrative permettant l’ouverture d’une procédure amiable peut être d’une autre nature
dans les autres Etats contractants en raison de règles de procédure différentes (cf. paragraphe 85). Aussi, en cas
de redressements dans un autre Etat, l’autorité compétente française pourra s’assurer auprès de l’autorité
compétente étrangère que la demande a bien été faite dans le délai de 3 ans prévu par la convention européenne
d’arbitrage.

3. Examen de la recevabilité de la demande par l’aut orité compétente

89. L’article 6, paragraphe 2 de la convention européenne d’arbitrage ainsi que l’article 25, paragraphe 2 du
modèle de convention fiscale de l’OCDE prévoient que l’autorité compétente s’efforce de résoudre le cas par voie
d’accord amiable lorsque les deux conditions suivantes sont réunies :

- la réclamation paraît fondée,

- elle n’est pas en mesure d’y apporter seule une solution satisfaisante.

90. S’agissant des conventions fiscales bilatérales, le contribuable doit normalement saisir l’autorité
compétente de l’Etat dont il s’estime être un résident. En revanche, la convention européenne d’arbitrage prévoit
des modalités de saisine plus larges puisque l’entreprise peut saisir l’autorité compétente de l’Etat qui a opéré le
redressement ou celle de l’entreprise qui subit la double imposition.

91. Cela étant, il apparaît dans cette situation que seul le premier Etat, dès lors qu’il a effectué le
redressement, est en mesure d’apprécier si les conditions posées par la convention européenne d’arbitrage, tant
de forme (saisine dans le délai de trois ans, non-application de pénalités graves) que de fond (redressements
portant sur les prix de transfert) sont satisfaites pour ouvrir la procédure amiable. C’est également cet Etat qui
dispose des moyens pour expliquer le bien-fondé de ces redressements. Aussi, dans cette situation, il est
recommandé de saisir l’autorité compétente de l’Etat qui a opéré le redressement.

4. Date d’ouverture de la procédure amiable

92. Tant en matière de procédure amiable prévue par une convention fiscale bilatérale que dans le cadre de la
convention européenne d’arbitrage, lorsque la demande est présentée auprès de l’autorité compétente française,
il y a lieu de considérer que la procédure amiable est ouverte à la date à laquelle celle-ci accuse réception au
contribuable de sa demande. A cet effet, il est rappelé que l’autorité compétente française adressera une lettre
accusant réception de la demande d’ouverture dans un délai maximum d’un mois suivant la réception de celle-ci
par ses services.
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93. Si postérieurement à cet accusé de réception et pour toute raison, la procédure amiable n’est finalement
pas ouverte avec l’autorité compétente étrangère, l’autorité compétente française en informera le contribuable.

94. Lorsque la demande d’ouverture de la procédure amiable est présentée auprès de l’autorité compétente
étrangère, il y a lieu de considérer que la procédure amiable est ouverte lorsque l’autorité compétente française a
reçu la demande de l’autorité compétente étrangère et l’a acceptée. Il est toutefois rappelé que, dans le cadre de
la convention européenne d’arbitrage, le délai de deux ans court dès la réception du dossier de demande par
l’autorité compétente (cf. paragraphe 73).

5. Suspension du cours du délai d’établissement des impositions

95. La demande d’ouverture d’une procédure amiable aux fins d’éliminer une double imposition, sur le
fondement d’une convention fiscale bilatérale ou sur celui de la convention européenne d’arbitrage du 23 juillet
1990, demeure sans influence sur le déroulement de la procédure de contrôle qui se poursuit conformément aux
règles de droit commun.

96. Lorsque la procédure amiable est ouverte au stade de la notification d’une proposition de rectification, les
services diffèrent, en principe, la mise en recouvrement des impositions litigieuses jusqu’au terme de leur délai de
prescription.

97. Lorsque la procédure amiable est ouverte après cette mise en recouvrement, le contribuable pouvait
contester l’imposition, par voie contentieuse, afin de pouvoir bénéficier d’un sursis de paiement  dans les
conditions prévues par l’article L. 277 du livre des procédures fiscales.

98. Mais le comptable public était en droit de subordonner un tel sursis à la constitution de garanties propres à
assurer le recouvrement de la créance du Trésor.

99. Afin que le contribuable n’ait plus à supporter les conséquences d’une mise en recouvrement avant la fin
de la procédure amiable, l’article 21 de la loi de finances rectificative pour 2004 a inséré dans le livre des
procédures fiscales un article L. 189 A ainsi rédigé :  « Lorsqu’à la suite d’une proposition de rectification, une
procédure amiable en vue d’éliminer la double imposition est ouverte sur le fondement d’une convention fiscale
bilatérale ou de la Convention européenne 90/436/CEE relative à l’élimination des doubles impositions en cas de
correction des bénéfices d’entreprises associées du 23 juillet 1990, le cours du délai d’établissement de
l’imposition correspondante est suspendu de la date d’ouverture de la procédure amiable au terme du troisième
mois qui suit la date de la notification au contribuable de l’accord ou du constat de désaccord intervenu entre les
autorités compétentes. » Ce dispositif qui est applicable aux procédures amiables ouvertes à compter du
1er janvier 2005 appelle les précisions suivantes.

a) Champ d’application de la mesure

100. La mesure de suspension prévue par l’article L. 189 A du livre des procédures fiscales  s’applique aux
contribuables (personnes physiques, sociétés et établissements stables) et aux impositions concernées par une
procédure amiable mise en œuvre sur le fondement d’une convention fiscale bilatérale ou sur celui de la
convention européenne du 23 juillet 1990 relative à l’élimination des doubles impositions en cas de correction des
bénéfices d’entreprises associées.

101. Seules les rectifications conduisant à une double imposition et faisant l’objet d’une demande d’ouverture
de procédure amiable sont concernées par la suspension du cours du délai d’établissement de l’imposition
correspondante.

102. Par suite, le cours de ce délai n’est pas suspendu à l’égard des autres rehaussements mentionnés dans la
même proposition de rectification.

b) Modalités d’application

103. La demande d’ouverture d’une procédure amiable peut être formulée par le contribuable dès réception
d’une proposition de rectification. A la date de réception de la proposition de rectification, la prescription du droit
de reprise de l'administration est interrompue à hauteur des rectifications en base proposées (LPF, art. L. 189).

104. L'interruption de la prescription a pour conséquence de faire courir, à compter de l'acte interruptif, un
nouveau délai de même nature et de même durée que celui qui a été interrompu.
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105. L'imposition supplémentaire consécutive aux rectifications proposées doit donc, en principe, être mise en
recouvrement avant l'expiration de ce nouveau délai.

106. Cela étant, en cas d’ouverture d’une procédure amiable (cf. infra notion d’ouverture, point n°115), le s
dispositions de l’article L. 189 A du livre des procédures fiscales prévoient que le cours du délai d'établissement
de l'imposition est suspendu jusqu’à l’expiration du délai de trois mois suivant la clôture de la procédure amiable
(sur cette notion cf. infra point n°118).

107. Toutefois, la mise en recouvrement peut intervenir si la procédure amiable est clôturée au sens du point
n° 118 de la présente instruction moins de trois mo is avant l’expiration du délai de droit commun de prescription
résultant des articles L. 169 et L. 189 déjà cités (voir exemple 1 ci-après).

108. Aucune suspension de la mise en recouvrement n’a lieu si l’autorité compétente saisie rejette la demande
d’ouverture de la procédure amiable.

109. Enfin, il ne sera pas fait application de la mesure de suspension du cours du délai d’établissement de
l’imposition où il sera mis fin à cette mesure dans tous les cas où les impositions concernées encourent un risque
de non-recouvrement, du fait notamment d’un comportement frauduleux ou d’une liquidation judiciaire du
contribuable, ainsi que dans l’hypothèse où une procédure amiable extrêmement longue conduirait à atteindre la
fin du délai maximal de reprise prévu par l’article L186 du livre des procédures fiscales.

110. Bien entendu, la suspension prévue par l’article L. 189 A du livre précité ne saurait permettre à
l’administration d’exercer son droit de reprise au-delà de ce délai.

111. Sous réserve des précisions des paragraphes 107 et 109, en cas de constitution d’une commission
consultative dans le cadre de la convention européenne d’arbitrage du 23 juillet 1990, le bénéfice de la mesure de
suspension du cours du délai d’établissement de l’imposition sera conservé jusqu’au terme du troisième mois qui
suit la date de notification au contribuable de l’accord intervenu. Dans ce cas, cette date correspondra à la date
de notification au contribuable de la décision issue de l’avis de la commission consultative ou de toute autre
décision prise entre autorités compétentes et assurant une élimination de la double imposition.

c) Computation du délai de suspension

Point de départ de la suspension

112. Le cours du délai d’établissement de l’imposition est suspendu à compter de la date d’ouverture de la
procédure amiable.

113. En France, l’autorité compétente pour ouvrir une telle procédure est le ministre délégué au budget ou son
représentant autorisé.

114. Cette autorité, saisie, adressera au contribuable, dans le délai d’un mois, une lettre accusant réception de
sa demande et l’informant de l’ouverture de la procédure amiable. Elle invitera le service à suspendre la mise en
recouvrement de l’imposition en cause.

115. Lorsque la demande est présentée auprès de l’autorité compétente française, il y a lieu de considérer que
la procédure amiable est ouverte à la date à laquelle cette autorité adresse au contribuable la lettre accusant
réception de sa demande, mentionnée au point  114. Si postérieurement à cette date et pour toute raison, la
procédure amiable n’est finalement pas ouverte avec l’autorité compétente étrangère, l’autorité compétente
française en informera le contribuable en lui indiquant qu’il est mis fin à la mesure de suspension du
recouvrement.

116. Lorsque la demande est présentée auprès de l’autorité compétente étrangère, il y a lieu de considérer
que la procédure amiable est ouverte lorsque l’autorité compétente française a reçu la demande de l’autorité
compétente étrangère et a accepté de donner suite à cette demande.

L’autorité compétente française informera l’autorité compétente étrangère et le contribuable de l’ouverture
de la procédure amiable.
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Terme de la suspension

117. A l’issue de la phase de discussion et de concertation dans le cadre de la procédure amiable, l’autorité
compétente saisie notifie au contribuable la solution proposée d’un commun accord par les administrations
fiscales des deux Etats et permettant une élimination de la double imposition ou, le cas échéant, le constat de
désaccord marquant l’échec de la procédure amiable (cf. toutefois sur ce point le paragraphe 111 supra).

118. Au terme du troisième mois qui suit la date de réception de cette notification par le contribuable, le délai de
mise en recouvrement recommence à courir pendant la durée qui subsistait au moment de sa suspension.

119. Il en résulte que dès la notification de l’accord ou du constat de désaccord intervenu entre les autorités
compétentes, le service devra poursuivre jusqu’à son terme la procédure de rectification afférente au
redressement visé par la procédure amiable.

Exemple 1

Une proposition de rectification, notifiée au contribuable le 1er novembre 2004, n’entraîne que des
rehaussements ayant déjà donné lieu à imposition dans un autre Etat. Celle-ci a pour effet d'interrompre la
prescription, dans la limite du montant des rectifications en base proposées, à l'égard de l'impôt sur le revenu du
contribuable de l’année 2001. Elle ouvre un nouveau délai de prescription jusqu’au 31 décembre 2007.

L'imposition supplémentaire établie à raison de ces rectifications devra donc, en principe, faire l'objet d'un
rôle mis en recouvrement au plus tard le 31 décembre 2007, c’est à dire dans un délai de 3 ans et deux mois
(LPF, art. L. 169).

Le contribuable sollicite auprès de l’autorité compétente française le 25 janvier 2005 l’ouverture de la
procédure amiable avec l’autre Etat. Sa demande comporte toutes les pièces nécessaires à sa prise en compte.
L’autorité compétente française adresse au contribuable une lettre accusant réception de sa demande et
l’informant de l’ouverture de la procédure amiable le 1er février 2005. Elle avise également à cette même date
l’autorité compétente de l’autre Etat de la demande d’ouverture.

La lettre adressée au contribuable accusant réception de sa demande et l’informant de l’ouverture de la
procédure amiable a pour effet de suspendre le cours du délai d’établissement de l’imposition à compter du
1er février 2005, alors que ce délai a déjà couru du 1er novembre 2004 au 31 janvier 2005, c’est-à-dire sur 3 mois.

Le 15 mars 2006, la Direction de la législation fiscale notifie au contribuable l’accord intervenu entre les
autorités compétentes.

Le cours du délai d’établissement de l’imposition recommence donc à courir le 1er juillet 2006 pendant la
durée qui subsistait au moment de sa suspension, soit 2 ans et 11 mois.

En conséquence, l'imposition supplémentaire établie à raison de la proposition de rectification en cause
devra faire l'objet d'un rôle mis en recouvrement au plus tard le 31 mai 2009.

Bien entendu, en pratique cette imposition pourra être mise en recouvrement dans le délai de prescription
initial résultant des articles L 169 et L 189 du livre des procédures fiscales, soit, en l’occurrence, avant le
1er janvier 2008.

Exemple 2

Mêmes hypothèses que dans l’exemple 1, mais cette fois-ci, la Direction de la législation fiscale notifie au
contribuable l’accord intervenu entre les autorités compétentes, le 15 mars 2008.

Le cours du délai d’établissement de l’imposition recommence donc à courir le 1er juillet 2008 pendant la
durée qui subsistait au moment de sa suspension, soit 2 ans et 11 mois.

En conséquence, l'imposition supplémentaire établie à raison de la proposition de rectification en cause
devra faire l'objet d'un rôle mis en recouvrement au plus tard le 31 mai 2011.
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Exemple 3

Mêmes hypothèses que dans l’exemple 1, mais cette fois-ci, le 15 septembre 2010, la procédure amiable
n’est toujours pas clôturée. Il appartient alors au service de poursuivre jusqu’à son terme la procédure de
rectification afférente au redressement visé par la procédure amiable et de procéder à la mise en recouvrement
de l’imposition avant l’expiration du délai de reprise prévu par l’article L. 186 du LPF.

Ce délai de dix ans étant déterminé de quantième à quantième, en comptant le jour de son terme mais
non le jour du fait générateur, le service devra, à titre de règle pratique, lorsque les rehaussements portent sur
des opérations réalisées à des dates différentes, mettre en recouvrement l’imposition supplémentaire
correspondante le 31 décembre de la neuvième année à partir du jour du fait générateur de l’impôt, soit, en
l’occurrence, le 31 décembre 2010.

d) Intérêts de retard et pénalités d’assiette

120. Le montant des intérêts de retard et des pénalités d’assiette figurant dans la proposition de rectification,
leur calcul est indépendant de la suspension du cours du délai d’établissement de l’imposition. La période
comprise entre la proposition de rectification et la mise en recouvrement des impositions correspondantes n’a
donc aucune incidence sur leur décompte, quelle que soit la nature de l'impôt concerné.

Section 3 : Déroulement de la procédure amiable

121. Le traitement de la procédure amiable, qu’elle soit ouverte dans le cadre bilatéral ou de la convention
européenne d’arbitrage, obéit aux mêmes règles.

122. La France peut conclure dans le cadre de ses relations fiscales bilatérales avec un autre Etat un code de
conduite destiné à permettre que le processus de traitement des procédures amiables soit le plus efficace et le
plus rapide possible entre les deux Etats. Dans ce cas, cet accord est négocié entre les autorités compétentes
respectives sur la base de la convention fiscale bilatérale et peut prévoir des conditions différentes de traitement
que celles reprises dans la présente instruction. Elles ne sauraient être moins favorables. L’accord fait l’objet le
cas échéant d’une publication au Bulletin Officiel des Impôts.

1. Dispositions générales

a) La phase interne de la procédure amiable

123. Dans un premier temps, dès lors que la demande d’ouverture de la procédure amiable est jugée
recevable, une lettre accusant réception de la demande est adressée au contribuable dans le mois qui suit la
réception de la demande si elle a été formulée auprès de l’autorité compétente française.

124. Si la demande a été formulée auprès de l’autorité compétente française, alors même que cette dernière
n’est pas compétente en vertu de la convention fiscale bilatérale ou de la convention européenne d’arbitrage,
cette requête est transmise à l’autorité compétente étrangère compétente pour la recevoir sans autre démarche
du contribuable.

125. Lorsque l’autorité compétente française estime que le contribuable n’a pas transmis les informations
minimales nécessaires au lancement de la procédure amiable conformément aux paragraphes 68 et 73, elle invite
celui-ci, dans un délai de deux mois suivant la réception de la requête, à lui fournir les informations
complémentaires spécifiques dont elle a besoin.

126. Lorsque l’autorité compétente française estime que les revenus ou les bénéfices du contribuable ne sont
pas inclus ou ne sont pas susceptibles d'être inclus dans les revenus ou les bénéfices du contribuable ou d’une
entreprise associée dans l’autre Etat, elle informe le contribuable de ses doutes et l’invite à présenter des
observations complémentaires.

127. Si la demande du contribuable apparaît fondée et qu’elle doit se traduire par un ajustement corrélatif ou
une réduction des bases imposables en France, l’autorité compétente française peut prendre à ce stade une
décision unilatérale d’admission de la demande du contribuable. La procédure est alors close.
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128. Si la requête paraît fondée à l’autorité compétente française mais que celle-ci n’est pas elle-même en
mesure d’y apporter une solution satisfaisante, elle informe le contribuable qu’elle s’efforcera de résoudre le cas
par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de tout autre Etat contractant concerné.

129. Dans la généralité des cas, l’autorité compétente française saisira le service territorial de la demande du
contribuable afin de solliciter son avis sur celle-ci. A cette occasion, le service sera invité, sauf circonstances
particulières, à faire application des dispositions de l’article L 189 A du livre des procédures fiscales en matière de
suspension du cours du délai d’établissement des impositions.

130. Il est rappelé que toute décision de décharge totale ou partielle des impositions prononcée à ce stade
s’inscrit dans le cadre de la procédure amiable et ne peut dès lors donner lieu à l’octroi d’intérêts moratoires
(cf. infra).

b) La phase internationale de la procédure amiable

131. Dans la généralité des cas, cette première phase ne permettant pas de régler la situation, une saisine de
l’autorité compétente étrangère concernée aura lieu dans le délai d’un mois à compter de la réception de la
demande du contribuable. L’objet de ce premier échange sera d’informer cette autorité de la demande formulée
par le contribuable. Une copie de la lettre de saisine du contribuable sera éventuellement jointe à cette
information. S’il apparaît que la situation de double imposition, quelle qu’elle soit, a pour origine des
rehaussements effectués par les services fiscaux de l’autre Etat, son autorité compétente sera invitée à faire part
des éléments de fait et de droit qui les motivent.

132. Dans cette phase, la procédure deviendra bilatérale et tous les moyens appropriés permettant de parvenir
à un accord amiable aussi rapidement que possible seront mis en œuvre, tels des échanges écrits et verbaux
entre les autorités compétentes. A cet égard, la France privilégie des rencontres régulières et rapprochées entre
autorités compétentes au sein de commissions mixtes telles qu’elles sont définies par les conventions fiscales
bilatérales ou la convention européenne d’arbitrage.

133. S’agissant de procédures amiables afférentes à des doubles impositions en matière de prix de transfert,
l’autorité compétente fondera sa position sur les lignes directrices de l’OCDE en matière de prix de transfert(4) et
sur l’application du principe de pleine concurrence.

134. Concernant le cas particulier de la procédure amiable visée par la convention européenne d’arbitrage,
l’autorité compétente engageant la procédure amiable informe, sur la base des informations dont elle dispose,
l’autorité compétente de l’autre Etat contractant et la personne ayant déposé la requête sur le point de savoir si le
cas a été soumis dans le délai de 3 ans prescrit par l’article 6, paragraphe 1 ainsi que de la date à partir de
laquelle commence à courir la période de 2 ans visée par l’article 7 paragraphe1. Un accord amiable doit être
conclu dans un délai maximum de deux ans suivant la date de réception de la requête reconnue recevable par
l’une des autorités compétentes.

135. Le traitement des procédures amiables ne devra pas imposer des coûts indus ou excessifs au contribuable
ou à toute personne impliquée.

2. Les délais de traitement

136. Les cas seront résolus aussi rapidement que possible compte tenu de la complexité des problèmes posés
par chaque situation particulière.

                                                          
(4) Principes directeurs applicables en matière de prix de transfert à l’intention des entreprises multinationales et
des administrations fiscales – OCDE 13 juillet 1995.



14 F-1-06

23 février 2006 - 22 -

a) La première position

137. Lorsqu’une procédure amiable a été engagée et que la France est à l’origine de l’événement qui a généré
la situation de double imposition (par exemple, le rehaussement a été notifié par les services fiscaux français),
l’autorité compétente française s’engage à transmettre une prise de position aux autres autorités compétentes
des autres Etats contractants concernés, exposant :

- le cas soumis par le requérant,

- son point de vue concernant le bien-fondé du cas, c’est à dire les motifs pour lesquels elle estime qu’il y a
une double imposition ou qu’il existe un risque de double imposition ;

- les mesures à adopter pour éliminer la double imposition ainsi qu’un exposé complet de la proposition
pouvant y conduire.

138. La prise de position de l’autorité compétente contient des justificatifs complets des rehaussements opérés
et est accompagnée d’un ensemble de documents appuyant la position adoptée par l’autorité compétente et de
l’énoncé de tous les autres documents utilisés pour le redressement.

139. Cette prise de position est transmise le plus rapidement possible, étant tenu compte de la complexité du
cas aux autorités compétentes des autres Etats contractants concernés. L’autorité compétente française d’efforce
de respecter un délai de 4 mois au maximum à compter de la réception de la demande d’ouverture de la
procédure amiable adressée par le contribuable, accompagnée de l’ensemble des pièces requises (cf. supra
n° 67 et 72).

b) La réponse à la première position

140. Lorsqu’une procédure amiable a été engagée et qu’un autre Etat est à l’origine de l’événement qui a
généré la situation de double imposition, l’autorité compétente française s’efforce de répondre à la première
position de l’autorité compétente étrangère le plus rapidement possible compte tenu de la complexité du cas en
question et au plus tard :

- dans un délai maximum de 6 mois suivant la réception de la prise de position si la procédure amiable
concerne des questions de prix de transfert ou de détermination des profits attribuables à un établissement
stable couvertes par la convention européenne d’arbitrage ou par l’article 9 de la convention fiscale
bilatérale relatif aux entreprises associées ;

- dans un délai de 4 mois dans la généralité des autres cas, notamment en cas de conflits de domiciliation
ou de double imposition de revenus afférents à des personnes physiques.

141. Dans une telle situation, l’autorité compétente peut saisir le service territorial afin de recueillir ses
observations sur la situation de double imposition.

142. Lorsque l’autorité compétente française estime qu’il y a eu double imposition ou qu’il y a risque de double
imposition et marque son accord sur la solution proposée dans la prise de position, elle en informe l’autre autorité
compétente dans le cadre de cette réponse et procède le plus rapidement possible aux ajustements ou
allègements nécessaires (cf. toutefois paragraphes infra relatifs à l’accord du contribuable sur la solution et le
désistement des recours pendants).

143. Lorsque l’autorité compétente française n’estime pas qu’il y a eu double imposition ou qu’il y a risque de
double imposition ou ne marque pas son accord sur la solution proposée dans la prise de position, elle transmet à
l’autre autorité compétente une réponse dans laquelle elle expose les raisons de son désaccord et propose un
calendrier indicatif pour examiner le cas compte tenu de sa complexité. La proposition comporte, le cas échéant,
une date pour une réunion.

144. La procédure amiable doit en général faire l’objet d’un règlement dans un délai ne dépassant pas 24 mois.

145. Quand un contribuable a demandé l’ouverture d’une procédure amiable sur une période postérieure à une
période faisant déjà l’objet d’une telle procédure entre les mêmes autorités compétentes, l’autorité compétente
française cherchera à résoudre en même temps le cas de double imposition sur la totalité des périodes
concernées, à condition que les éléments de fait et droit soient similaires.
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3. La transparence

146. La procédure amiable est une procédure semi-diplomatique. A ce titre, un contribuable n’a pas le droit
d’obtenir communication des échanges écrits entre autorités compétentes des Etats et ne participe pas aux
négociations proprement dites. Néanmoins, il est reconnu que le contribuable a un rôle central dans le processus
de traitement et de résolution des procédures amiables. Dès lors, afin d’assurer une meilleure compréhension et
une meilleure transparence sur le traitement et l’évolution du dossier de procédure amiable, le contribuable est
associé à son déroulement.

147. Ainsi, lors du dépôt de la demande d’ouverture de la procédure amiable, en fonction de la complexité ou
de la spécificité du cas, une réunion peut être organisée entre l’autorité compétente française et le contribuable.

148. Par la suite, des contacts sont assurés entre l’autorité compétente et le contribuable. A cette occasion, il
peut être demandé au contribuable de fournir des observations ou des informations complémentaires. Le
contribuable est tenu informé des développements importants du traitement de la procédure.

149. A l’initiative de l’autorité compétente, le contribuable peut être amené à fournir des explications ou des
informations dans le cadre d’une réunion organisée avec l’autre autorité compétente.

150. Il est rappelé que la confidentialité des informations nominatives échangées est assurée dans le cadre
d’une convention fiscale bilatérale, de la convention européenne d’arbitrage ou du droit interne.

151. Afin de permettre un traitement transparent de la procédure amiable, le contribuable doit s’engager à
communiquer tout élément nécessaire à la bonne compréhension et à l’évolution du dossier.

4. Les commissions mixtes avec les autorités compét entes étrangères

152. L’autorité compétente engage toutes les démarches nécessaires pour accélérer dans la mesure du
possible le traitement de la procédure amiable.

153. A cet égard, l’autorité compétente française propose à ses principaux partenaires d’organiser réguliè-
rement, au minimum une fois par an, des réunions entre autorités compétentes afin de discuter en face-à-face de
tous les dossiers de procédures amiables en instance de traitement.

154. Ces réunions sont organisées dans le cadre de la commission mixte prévue par l’article de procédure
amiable de la convention fiscale bilatérale (en général, l’article 25) regroupant des représentants des autorités
compétentes des deux Etats.

155. A défaut de stipulation conventionnelle prévoyant la constitution d’une commission mixte, la France
proposera à l’autre autorité compétente l’organisation d’une rencontre afin d’évoquer les procédures amiables en
cours.

Section 4 : Conclusion de la procédure amiable

1. La notification au contribuable

156. A l’issue de la phase amiable, l’autorité compétente française, si elle a été initialement saisie de la
demande, notifie au contribuable le résultat de la procédure et la solution proposée d’un commun accord par les
autorités des deux Etats. Elle indique au contribuable les éventuelles conditions et modalités spécifiques
d’application du dispositif proposé en lui fixant un délai d’un mois pour faire connaître sa position.

157. Si le contribuable accepte la proposition, celle-ci est alors appliquée par les Etats concernés, quels que
soient les délais prévus par le droit interne en ce qui concerne la convention européenne d’arbitrage (cf. en ce
sens article 6, paragraphe 2). S’agissant de la procédure amiable ouverte dans le cadre de la convention fiscale
bilatérale, la France appliquera ses conséquences quels que soient les délais prévus par le droit interne.

158. Cela étant, en cas d’acceptation, il est demandé au contribuable de se désister de tout recours
administratif ou juridictionnel tendant à contester tant sur le fond que sur la forme les impositions concernées et
de renoncer à toute procédure tendant à contester la décision amiable intervenue (cf. infra). Dans tous les cas,
les décharges ne seront prononcées que si le contribuable apporte la preuve de son désistement.
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159. Si le contribuable refuse ou ne répond pas, la proposition d’accord devient caduque et sa situation fiscale
peut être réglée dans chaque Etat selon l’interprétation qu’il fait de sa législation et de la convention. La
procédure amiable est alors close. Le contribuable et le cas échéant l’autorité compétente de l’autre Etat sont
informés de cette clôture au moyen d’une lettre de l’autorité compétente française.

160. Si les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord, la procédure est close sur un constat de
désaccord. Ainsi, s’il s’agit d’une procédure ouverte dans le cadre de la convention fiscale bilatérale, dans la
mesure où il n’existe pas d’obligation de résultat, la double imposition n’est pas éliminée. Le contribuable en est
informé par l’autorité compétente qu’il a initialement saisie.

161. S’agissant de la convention européenne d’arbitrage, si les autorités compétentes concernées ne
parviennent pas à un accord éliminant la double imposition dans un délai de deux ans à compter de la première
date à laquelle le cas a été régulièrement soumis à l’une des autorités compétentes, celles-ci constituent une
commission consultative chargée d’émettre un avis sur la façon d’éliminer la double imposition (cf. chapitre
deuxième). Dans le cadre de cette même convention, si le contribuable refuse la solution proposée, il n’y aura pas
lieu de constituer la commission consultative dès lors que celle-ci n’est prévue par la convention que si les
autorités compétentes ne parviennent pas à un accord.

162. Dans l’hypothèse d’un refus de la proposition, le contribuable conserve la possibilité de contester les
impositions concernées dans chaque Etat au moyen des recours prévus par le droit interne et en fonction des
règles de forclusion qui lui leur sont propres.

163. Concernant la convention européenne d’arbitrage, le contribuable est en droit, conformément à son
article 13 et à la déclaration commune des Etats membres de demander l’ouverture d’une nouvelle procédure
amiable et d’une nouvelle procédure d’arbitrage si les conditions pour y recourir sont toujours remplies
(cf. paragraphe 260).

2. Les modalités de règlement

164. Dans la mesure où le contribuable donne son accord exprès à la solution assurant une élimination de la
double imposition, la mise en œuvre de l’accord incombe à l’autorité compétente qui informe le service
gestionnaire du dossier du contribuable du contenu et des conséquences à tirer sans délai de cet accord.

165. Si l’accord se traduit par un abandon total ou partiel des impositions mises à la charge du contribuable,
suite au redressement effectué, le service est invité à prononcer sans délai la décharge des impositions
concernées, ainsi le cas échéant que des intérêts de retard, majorations et pénalités y afférents.

166. Quels que soient les années ou exercices d’imposition visés, les décharges sont prononcées au titre de
ces périodes sans qu’il puisse être opposé des délais de prescription de droit interne.

3. Les ajustements corrélatifs

167. La question des ajustements corrélatifs concerne de manière générale les prix de transfert et la
détermination des bénéfices des entreprises associées.

168. Au terme des principes directeurs de l’OCDE(5), un ajustement corrélatif constitue un « ajustement de
l’impôt dû par l’entreprise associée dans un autre pays, effectué par l’administration fiscale de ce pays pour tenir
compte d’un ajustement primaire effectué par l’administration fiscale du premier pays, afin d’obtenir une
répartition cohérente des bénéfices entre les deux pays ».

169. Ce principe de l’ajustement corrélatif est repris dans l’article 9 du modèle de convention fiscale de l’OCDE.

170. En pratique, il s’agit des diminutions de la base imposable déclarée par une entreprise que l’autorité
compétente va demander au service de pratiquer afin de tenir compte de l’accord intervenu entre autorités
compétentes.

                                                          
(5) Principes applicables en matière de prix de transfert à l’intention des entreprises multinationales et des
administrations fiscales. OCDE - 13 juillet 1995 : glossaire G-2.
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171. Exemple : les services fiscaux étrangers effectuent des redressements dans les bénéfices d’une filiale à
100 % sur leur territoire d’une société française portant sur les exercices 2001, 2002 et 2003. Ces redressements
concernent des transferts de bénéfices constatés dans les relations entre les deux entités. Au terme de la
procédure amiable, l’autorité compétente française considère que la position de l’administration fiscale étrangère
est conforme au principe de pleine concurrence. Cette solution est acceptée par le contribuable. Dès lors ,elle
ordonne au service local en charge du dossier de la société française de procéder à la diminution des bénéfices
de celle-ci pour les montants en bases redressés dans l’autre Etat.

172. En pratique, les ajustements corrélatifs doivent être traités de façon à replacer l’entreprise dans la situation
qui aurait été la sienne si les prix de transfert avaient été déterminés dès l’origine conformément au principe de
pleine concurrence. Par conséquent, la France appliquera les principes suivants afin de régler la situation des
ajustements corrélatifs.

173. Tout d’abord, les ajustements corrélatifs seront pratiqués au titre des exercices ayant fait l’objet d’un
redressement dans l’autre Etat, sans qu’il puisse être opposé un quelconque délai de prescription de droit interne.
Dans l’exemple précédent, les ajustements corrélatifs seront accordés au titre des exercices 2001, 2002 et 2003.

174. A titre tout à fait exceptionnel, l’autorité compétente française pourra décider de pratiquer l’ajustement
corrélatif sur le dernier exercice clos de l’entreprise française, si cet ajustement devait se traduire par l’octroi d’un
supplément de déficits fiscaux reportables en avant et que ce dernier tombe en non-valeur compte tenu de
l’ancienneté des exercices concernés et des règles de reports déficitaires existant pour les exercices ouverts
avant le 1er janvier 2004 (article 209-I du CGI). Cet assouplissement sera mis en œuvre dans l’hypothèse ou le
traitement de la procédure amiable aura été particulièrement long.

175. Par ailleurs, s’agissant du taux de change, les montants des redressements effectués par les services
fiscaux étrangers seront convertis en euros par application des taux de change moyens en vigueur les années au
titre desquelles les redressements ont été opérés. Par simplification, les taux de change à la clôture des exercices
concernés pourront être utilisés si l’entreprise française et l’entreprise étrangère ont les mêmes dates de clôture.
Dans l’exemple précédent, si les redressements sont effectués sur les exercices 2001, 2002 et 2003 par les
services fiscaux des Etats-Unis, ceux-ci seront convertis du dollar à l’euro au titre des exercices visés en utilisant
soit le taux de change moyen dollar euro au titre de ces exercices, soit le taux de change au 31 décembre de
chaque exercice, par hypothèse date de clôture des exercices.

176. Si les redressements concernent des exercices clos avant le 1er janvier 2002, les montants des
redressements effectués par les services fiscaux étrangers seront convertis en francs par application des taux de
change moyens en vigueur les années au titre desquelles les redressements ont été opérés. Par simplification,
les taux de change à la clôture des exercices concernés pourront être utilisés si l’entreprise française et
l’entreprise étrangère ont les mêmes dates de clôture. Ces montants seront ensuite convertis suivant le taux fixe
de parité franc euro applicable à compter du 1er janvier 2002(6). Dans le même exemple, si les redressements sont
effectués sur les exercices 1999 et 2000 par les services fiscaux des Etats-Unis, ceux-ci seront convertis du dollar
au franc au titre de ces exercices en utilisant soit le taux de change moyen dollar franc au titre de ces exercices,
soit le taux de change au 31 décembre de chaque année, puis ces montants seront convertis en euros.

177. De plus, l’octroi de l’ajustement corrélatif doit aussi normalement se traduire par un reversement par
l’entreprise associée à l’entreprise redressée des sommes correspondantes soit par voie d’inscription d’une dette
en compte courant, soit par un rapatriement effectif. Ce rapatriement devra être effectué dans un délai de 90 jours
à compter de la réception de la proposition d’accord par le contribuable.

178. Dans ces conditions, au moment de l’acceptation des modalités de règlement, l’entreprise bénéficiaire du
transfert de bénéfice doit constater soit une dette vis-à-vis de l’entreprise de l’autre Etat (laquelle constatera une
créance) dans le cadre d’un compte courant, soit un paiement effectif d’un montant égal au redressement effectué
dans l’autre Etat. Cette opération est réalisée selon le cours de change du jour de cette opération.

179. A cet égard, si les redressements pratiqués en matière de prix de transfert portent sur des biens et
services, le reversement quelles qu’en soient les modalités devra être opéré dans la monnaie prévue dans le
contrat initial entre les parties ou, à défaut de spécification, de manière générale dans la monnaie de l’Etat de
résidence du vendeur ou du prestataire de service.

180. Dans les cas d’une remise en cause d’un taux de redevances, la référence à la monnaie prévue par le
contrat doit être pratiquée en priorité. En l’absence de spécification au contrat de licence, ou si aucune redevance
n’est initialement facturée, la monnaie de l’Etat de résidence du licencié sera retenue.

                                                          
(6) 1 euro = 6,55957 francs.



14 F-1-06

23 février 2006 - 26 -

181. La différence entre les montants du rapatriement et de l’ajustement corrélatif (et donc du redressement),
en prenant en compte la monnaie de rapatriement, est à l’origine de gains ou de pertes de change dans l’un des
deux Etats contractants. S’agissant de la France, les gains de change seront imposables dès lors que les pertes
de change seront déductibles dans l’autre Etat. Corrélativement, les pertes de change ne seront déductibles en
France que si les gains de change sont imposables dans l’autre Etat.

182. Exemple 1 : un contrat de vente de biens est conclu entre deux entreprises américaine et française
prévoyant le paiement du prix en dollars.

- Les services fiscaux américains effectuent un redressement de 100.000 dollars US au titre de l’exercice
2003 générant en France un ajustement corrélatif de 83.333 euros (1 euro = 1.20 dollar). Dans tous les
cas, l’entreprise française devra reverser soit en compte courant, soit par paiement effectif 100.000 dollars
quelle que soit la parité des deux monnaies à ce moment. La perte ou le gain de change éventuel sera
constaté en France.

- Les services fiscaux français effectuent un redressement de 100.000 euros au titre de l’exercice 2003
générant aux Etats-Unis un ajustement corrélatif de 120.000 dollars (1 euro = 1.20 dollar). L’entreprise
américaine devra en tout état de cause reverser 120.000 dollars quel que soit le taux de change à la date
du rapatriement. La perte ou le gain de change éventuel sera constaté en France.

183. Exemple 2 : un contrat de prestation de services est conclu entre deux entreprises française et américaine
prévoyant un paiement en euros. Conformément aux explications données aux paragraphes précédents, les
pertes ou gains de change seront constatés aux Etats-Unis dans la mesure où la facturation est en euros.

184. La créance ou la dette afférente à la constatation du reversement ne pourra pas faire l’objet d’une
facturation d’intérêts entre les deux entreprises.

4. Les ajustements secondaires

185. Selon les principes directeurs de l’OCDE(7), un ajustement secondaire est un « ajustement qui résulte de
l’application d’un impôt à une transaction secondaire ». Selon les mêmes principes(8), une transaction secondaire
est « une reconstitution d’une transaction à laquelle certains pays procèdent en vertu de leur législation interne
après avoir proposé un ajustement primaire. Les transactions secondaires peuvent prendre la forme de
reconstitution de dividendes… ».

186. En application de la législation interne, lorsque le redressement est effectué par les services fiscaux
français et est considéré comme constituant un bénéfice réputé distribué, sous réserve des dispositions de la
convention fiscale bilatérale (cf. notamment la définition du dividende contenue dans l’article 10 de la convention),
une retenue à la source peut être prélevée au taux conventionnel.

187. Toutefois, dès lors que la société accepte de procéder au rapatriement des sommes considérées comme
constitutives d’un transfert de bénéfices, la retenue à la source notifiée ne sera pas maintenue. En effet, le
désinvestissement sera annulé par le biais du reversement effectué, soit sous forme d’une inscription en compte
courant, soit sous la forme d’un paiement.

5. L’absence d’intérêts moratoires

188. Selon l’article L 208 du livre des procédures fiscales, « quand l’Etat est condamné à un dégrèvement
d’impôt par un tribunal ou quand un dégrèvement d’impôt est prononcé par l’administration à la suite d’une
réclamation tendant à la réparation d’une erreur commise dans l’assiette ou le calcul des impositions, les sommes
déjà perçues sont remboursées au contribuable et donnent lieu au paiement d’intérêts moratoires dont le taux est
celui de l’intérêt de retard prévu à l’article 1727 du CGI ».

189. Ce texte est d’application stricte.

                                                          
(7) Principes applicables en matière de prix de transfert à l’intention des entreprises multinationales et des
administrations fiscales – OCDE 13 juillet 1995 – Glossaire G-2.
(8) Principes applicables en matière de prix de transfert à l’intention des entreprises multinationales et des
administrations fiscales – OCDE 13 juillet 1995 – Glossaire G-9.
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190. De son côté, la procédure amiable, telle que prévue dans les conventions fiscales bilatérales ou dans la
convention européenne d’arbitrage, a un caractère particulier. Il s’agit d’une voie de règlement contractuel des
difficultés survenant entre deux Etats à propos de l’application de ces conventions et en vue d’éviter une double
imposition. Elle est indépendante des recours administratifs et juridictionnels que le contribuable conserve le droit
d’exercer en application du droit interne. Elle présente un caractère semi-diplomatique.

191. Par conséquent, les décharges totales ou partielles prononcées dans le cadre de la procédure amiable
bilatérale ou de la convention européenne d’arbitrage ne sont pas assorties des intérêts moratoires.

192. Cette absence d’intérêts moratoires s’applique quel que soit le stade au cours duquel les dégrèvements
sont prononcés.

6. Les intérêts de retard, les majorations et les p énalités

193. Les intérêts de retard, les majorations et les pénalités mises à la charge d’un contribuable suite à un
redressement générant une double imposition et notifiés par les services fiscaux français ne peuvent pas donner
lieu à l’ouverture de la procédure amiable prévue par une convention fiscale bilatérale ou par la convention
européenne d’arbitrage (cf. supra).

194. Cela étant, à l’issue d’une procédure amiable, lorsque le contribuable a accepté les modalités proposées
de règlement de la double imposition, les intérêts de retard, les majorations et les pénalités issus des actes des
services fiscaux français et restant à sa charge, peuvent faire l’objet d’un examen dans le cadre d’un recours
gracieux.

Section 5 : Articulation de la procédure amiable ave c les autres procédures et recours

1. Articulation de la procédure amiable avec la pro cédure de vérification

195. La procédure amiable est totalement indépendante des procédures internes de contrôle et de vérification.
Dès lors, quand une procédure amiable est ouverte, ces procédures doivent suivre leur cours normal. Toutefois,
s’agissant de la mise en recouvrement de ces redressements, une procédure particulière est prévue par l’article
L189 A du livre des procédures fiscales pour les procédures amiables ouvertes depuis le 1er janvier 2005
(cf. paragraphes 95 et suivants).

2. Articulation avec les recours administratifs ou juridictionnels tendant à contester les
impositions

a) Dans le cadre des conventions fiscales bilatérales

196. En principe, les conventions fiscales bilatérales stipulent, sur le modèle de convention de l’OCDE
(article 25, paragraphe 1) qu’une procédure amiable peut être demandée « indépendamment des recours prévus
par le droit interne » des Etats. Il en résulte qu’un contribuable peut exercer en même temps les recours
administratifs et juridictionnels prévus par la loi interne et solliciter l’ouverture de la procédure amiable prévue par
la convention fiscale. Seul l’exercice des recours administratifs et juridictionnels permet au contribuable d’éviter la
forclusion éventuelle de ses droits en la matière.

197. Si la procédure amiable permet de trouver une solution éliminant la double imposition avant qu’une
juridiction ne se soit prononcée sur le recours, l’exécution de l’accord est subordonné au désistement de toute
instance contentieuse interne, de façon à éviter tout conflit.

198. Lorsque l’affaire a donné lieu à une décision juridictionnelle définitive, l’ouverture de la procédure amiable
reste possible. Toutefois, du côté français, il va de soi qu’elle ne saurait avoir pour résultat d’aggraver la situation
du contribuable par rapport à la décision intervenue. En outre, dans leur traitement de la procédure, les deux
autorités compétentes prendront nécessairement en compte le fait qu’une décision juridictionnelle définitive est
intervenue.

199. Si une juridiction se prononce sur le recours après qu’une solution amiable a été trouvé entre les Etats,
l’exécution de l’accord amiable ne sera possible que si le contribuable renonce au bénéfice de la chose jugée.
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b) Dans le cadre de la convention européenne d’arbitrage

200. Comme en matière de conventions fiscales bilatérales, la convention européenne d’arbitrage stipule que
les entreprises qui demandent l’ouverture de la procédure amiable peuvent utiliser les possibilités de recours
prévues par le droit interne des Etats contractants concernés (article 7, paragraphe 1, 2ème alinéa). Le
contribuable est donc habilité à demander l’ouverture de la procédure amiable prévue par la convention,
parallèlement aux recours administratifs ou juridictionnels prévus par la réglementation ou la législation interne,
qu’il peut engager par ailleurs.

201. La convention européenne d’arbitrage précise dans son article 13 que l’existence de décisions prises à
titre définitif par les Etats concernés au sujet de l’imposition des bénéfices ne fait pas obstacle au recours aux
procédures amiables.

202. En revanche, si la procédure amiable permet de trouver une solution satisfaisante pour le contribuable
avant que le juge ait statué sur un recours qui lui a été soumis, l’exécution de l’accord est subordonné au
désistement de toute instance contentieuse interne, de façon à éviter tout conflit.

203. Le délai de deux ans prévu pour la procédure amiable (cf. infra) ne court qu’à compter du désistement de
tout recours de droit interne.

204. Lorsque l’affaire a donné lieu à une décision juridictionnelle définitive, l’ouverture de la procédure amiable
reste possible. Toutefois, du côté français, il va de soi qu’elle ne saurait avoir pour résultat d’aggraver la situation
du contribuable par rapport à la décision intervenue. En outre, dans leur traitement de la procédure, les deux
autorités compétentes prendront nécessairement en compte le fait qu’une décision juridictionnelle définitive est
intervenue.

205. Si une juridiction se prononce sur le recours après qu’une solution amiable a été trouvée entre les Etats,
l’exécution de l’accord amiable ne sera possible que si le contribuable renonce au bénéfice de la chose jugée.

206. Par ailleurs, un report du point de départ du délai de deux ans prévu en principe pour la procédure amiable
s’applique dès lors qu’un recours de droit interne est exercé.

3. Articulation des procédures amiables bilatérales  avec la procédure amiable prévue par la
convention européenne d’arbitrage

207. Une entreprise peut demander simultanément l’ouverture d’une procédure amiable dans le cadre d’une
convention fiscale bilatérale et de la convention européenne d’arbitrage Dans cette hypothèse, chaque procédure
est menée selon les règles qui lui sont propres.

208. Cela étant, en pratique, lorsqu’une demande d’ouverture de procédure amiable est formulée et recevable
dans le cadre des deux conventions, la phase d’instruction et de discussion avec l’autre autorité compétente sera
menée de façon globale avec celle-ci.

CHAPITRE DEUXIEME : LA PROCEDURE D’ARBITRAGE

Section 1 : La procédure d’arbitrage prévue par la c onvention européenne d’arbitrage

1. Mise en œuvre de la procédure d’arbitrage

a) Champ d’application de la procédure d’arbitrage

209.  La procédure d’arbitrage étant le prolongement d’une procédure amiable, les personnes et les impôts
visés sont bien entendu identiques à ceux concernés par la procédure amiable (cf. supra chapitre premier).
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b) Délais d’intervention de la commission consultative

210. Une commission consultative est constituée par les autorités compétentes si celles-ci ne parviennent pas à
un accord amiable dans le délai de 2 ans à compter de la date à laquelle le cas a été soumis valablement à l’une
d’elles accompagnée des informations nécessaires (cf. supra n°72) et, le cas échéant, du désistement d e tout
recours en cas de procédure contentieuse. A l’expiration de ce délai, l’autorité compétente française demandera
aux entreprises concernées si elles entendent demander la mise en œuvre de la procédure d’arbitrage.

211. Toutefois, avec l’accord des entreprises associées intéressées, les autorités compétentes peuvent
convenir de déroger à ce délai de deux ans (article 7, paragraphe 4 de la convention) notamment dans
l’hypothèse où les autorités compétentes sont sur le point de parvenir à un accord et qu’il est jugé préférable de
mener la procédure amiable à son terme en prolongeant le délai plutôt que de l’interrompre pour engager une
procédure d’arbitrage dont l’issue est plus lointaine.

c) Constitution de la commission consultative

212. A moins que les Etats concernés n’en décident autrement, l’Etat contractant dont émane l’événement
entraînant ou susceptible d’entraîner la double imposition au sens de l’article 1er de la convention européenne
d’arbitrage prend l’initiative de constituer la commission consultative et organise ses réunions, en accord avec
l’autre Etat contractant.

213. Une commission consultative est constituée pour chaque affaire particulière.

d) Composition de la commission consultative

214. Conformément à l’article 9 de la convention, la commission consultative comprend un Président, des
personnalités indépendantes et des représentants de chaque autorité compétente.

215. Elle est constituée de deux représentants de chaque autorité compétente concernée qui désignent sur une
liste commune, d’un commun accord ou éventuellement par tirage au sort, quatre personnalités indépendantes
ainsi que leurs suppléants. Il est précisé que le nombre de représentants de chaque Etat peut être réduit à un par
voie d’accord entre autorités compétentes, auquel cas deux personnalités indépendantes seulement sont
désignées.

216. En cas de tirage au sort, les personnes sélectionnées peuvent être récusées, soit dans des situations
convenues à l’avance par les autorités compétentes concernées, soit dans l’une des trois situations suivantes
prévues par la convention :

- la personnalité désignée par le sort appartient désormais à l’une des administrations fiscales ou exerce
des fonctions pour le compte de l’une de ces administrations ;

- la personnalité a ou a eu des liens professionnels ou patrimoniaux avec l’une ou l’autre des entreprises
associées en cause ;

- elle ne présente pas suffisamment de garanties d’objectivité pour le règlement du ou des cas à trancher.

217. Les personnalités indépendantes sont choisies par les autorités compétentes sur une liste déposée par
chaque Etat auprès du Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne. A cette fin, chaque Etat contractant
est tenu de communiquer au Secrétaire général du Conseil de l’Union européenne une liste de 5 personnalités
compétentes et indépendantes ressortissantes et résidentes d’un Etat contractant à la convention. Les Etats
contractants s’engagent dans les mêmes conditions à faire part au Secrétaire Général de toute modification
apportée à la liste.

218. Lorsqu’ils communiquent le nom de leurs personnalités indépendantes au Secrétaire général, les Etats
contractants joignent un curriculum vitae de ces personnalités, décrivant notamment leur niveau d'expérience
dans le domaine juridique, fiscal et des prix de transfert.

219. Les Etats contractants peuvent aussi indiquer sur leur liste les personnalités qui satisfont aux exigences
pour être élues en qualité de président.

220. Chaque année, le Secrétaire général du Conseil adresse aux Etats contractants une requête afin qu’ils
précisent le nom des personnalités indépendantes qu’ils entendent désigner.
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221. La liste globale de toutes les personnalités indépendantes est publiée sur le site Internet du Conseil de
l’Union européenne.

222. Les membres de la commission consultative, représentants des autorités compétentes et personnalités
indépendantes, choisissent un président dans la liste tenue par le Secrétariat général du Conseil, sans préjudice
du droit de chaque autorité compétente de récuser celui-ci dans les mêmes conditions que les personnalités
indépendantes en cas de tirage au sort. Le président de chaque commission consultative doit réunir les conditions
requises pour l’exercice dans son pays, des plus hautes fonctions juridictionnelles ou être un jurisconsulte
possédant des qualités notoires.

e) Déroulement de la procédure

223. En application de l’article 10 de la convention, les contribuables et les autorités compétentes concernées
sont tenus de donner suite à toute demande de la commission visant à obtenir des renseignements, moyens de
preuves ou documents.

224. Toutefois, les administrations fiscales n’ont pas l’obligation de :

- prendre des mesures administratives dérogeant à leur législation nationale ou à leur pratique
administrative normalement suivie ;

- fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de leur législation nationale ou dans
le cadre de leur pratique administrative normalement suivie ;

- fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou professionnel, un
procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait contraire à l’ordre public.

225. Ces conditions de fourniture d’informations sont similaires à celles qui résultent, en matière d’échange de
renseignements, de la directive modifiée du Conseil du 19 décembre 1977 concernant l’assistance mutuelle ainsi
que des dispositions des conventions fiscales bilatérales relatives à l’assistance administrative.

226. Les contribuables peuvent fournir à la commission consultative tous renseignements, moyens de preuve
ou documents qui leur semblent utiles à la prise de décision. A leur demande, les contribuables peuvent se faire
entendre ou se faire représenter devant cette commission consultative. Si celle-ci le requiert, chacune des
entreprises associées doit se présenter devant elle ou s’y faire représenter (article 10, paragraphe 2).

227. La commission consultative est assistée par un secrétariat dont les locaux sont mis à disposition par l’Etat
contractant ayant pris l’initiative de sa constitution, sauf si les Etats contractants concernés en décident
autrement. Pour des raisons d’indépendance, ce secrétariat sera placé sous le contrôle du président de la
commission consultative. Les membres du secrétariat sont soumis à l’obligation de secret imposée par l’article 9,
paragraphe 6 de la convention européenne d’arbitrage.

228. Le lieu où la commission consultative se réunit et le lieu où son avis doit être émis peuvent être fixés à
l’avance par les autorités compétentes des Etats contractants concernés.

229. Les Etats concernés fournissent à la commission consultative, avant sa première réunion, tous les
documents et informations pertinents, et notamment tous les documents, rapports, correspondances et
conclusions utilisés lors de la procédure amiable.

230. La commission consultative est considérée comme ayant été saisie dès que le Président confirme que ses
membres ont reçu tous les documents visés au paragraphe précédent.

231. Les travaux de la commission consultative sont menés dans la langue ou les langues officielles des Etats
contractants concernés, à moins que les autorités compétentes n’en décident autrement d’un commun accord,
compte tenu des souhaits de la commission consultative.

232. La commission consultative peut ordonner que la partie dont émane une déclaration ou un document
prenne des dispositions en vue de produire une traduction dans la langue ou les langues dans laquelle ou
lesquelles les travaux sont menés.

233. Tout en respectant les dispositions de l’article 10 de la convention européenne d’arbitrage, la commission
consultative peut demander que les Etats contractants, et notamment l’Etat à l’origine du rehaussement ayant
entraîné ou étant susceptible d’entraîner une double imposition au sens de l’article 1, se présentent devant la
commission consultative.

234. Les frais de procédure de la commission consultative, qui sont répartis de façon égale entre les Etats
concernés, sont les frais de fonctionnement administratifs ainsi que la rémunération et les frais des personnalités
indépendantes, y compris le président.
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235. A moins que les autorités compétentes des Etats concernés n’en décident autrement :

- le remboursement des frais exposés par les personnalités indépendantes sera limité à celui qui est
normalement prévu pour les hauts fonctionnaires de l’Etat qui a pris l’initiative de constituer la commission
consultative ;

- la rémunération des personnalités indépendantes est fixée à 1000 euros par personne et par jour de
réunion de la commission consultative, et le président percevra une rémunération supérieure de 10 % à
celle des autres personnalités indépendantes.

236. Le paiement effectif des frais de procédure de la commission consultative est effectué par l’Etat qui a pris
l’initiative de la constituer, à moins que les autorités compétentes des Etats contractants concernés n’en décident
autrement.

237. Enfin, les frais exposés par les entreprises associées dans le cadre de la procédure d’arbitrage auprès de
la commission consultative (article 11, paragraphe 3) demeurent à leur charge.

238. L’article 11, paragraphe 2 de la convention stipule que les autorités compétentes concernées peuvent
convenir de règles complémentaires de procédure. Les autorités compétentes décideront, préalablement à la
constitution d’une commission consultative, de tous les autres sujets non traités aux paragraphes précédents.

f) Décision prise à l’issue de la procédure

239. En vertu de l’article 12 de la convention européenne d’arbitrage, la commission consultative rend un avis
dans un délai de six mois à compter de la date à laquelle elle a été saisie en se prononçant à la majorité simple
de ses membres. L’avis doit être fondé sur l’article 4 de la convention européenne d’arbitrage qui pose le principe
du prix de pleine de concurrence.

240. L’avis de la commission doit contenir les éléments suivants :

- les noms des membres de la commission consultative ;

- la demande d’élimination de la double imposition faite à la commission intégrant les noms et adresses
des entreprises concernées, les autorités compétentes concernées, une description des faits et
circonstances du différend et une déclaration claire concernant ce qui est demandé ;

- un résumé succinct de la procédure ;

- les arguments et méthodes sur lesquels est fondée la décision figurant dans l’avis ;

- l’avis ;

- le lieu où l’avis est émis ;

- la date à laquelle l’avis est émis ;

- les signatures des membres de la commission consultative.

241. L’avis de la commission est rédigé en trois originaux, dont deux sont transmis aux autorités compétentes
des Etats concernés et un est transmis pour archivage au Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne.

242. Par la suite, les autorités compétentes prennent d’un commun accord une décision assurant l’élimination
de la double imposition dans un délai de 6 mois à compter de la date à laquelle la commission a rendu son avis.
Au total, la procédure ne doit donc pas excéder un an.

243. Les autorités compétentes ne sont pas liées par l’avis de la commission consultative. La décision prise en
définitive par les autorités compétentes peut s’écarter de l’avis de la commission dès lors qu’elle permet, en tout
état de cause, l’élimination de la double imposition.

244. En revanche, les autorités compétentes doivent se conformer à l’avis de la commission si elles ne
parviennent pas à s’accorder sur une décision autre permettant d’éliminer la double imposition (article 12,
paragraphe 1).

245. La double imposition est considérée comme éliminée dans les deux situations suivantes :

- les bénéfices en cause dans la procédure d’arbitrage ne sont soumis qu’une fois à l’impôt dans un seul
Etat, soit que l’administration qui envisageait un rehaussement y renonce finalement, soit que cette
dernière administration le maintienne en totalité ou partiellement, l’administration de l’autre Etat acceptant
de réduire, à due concurrence, la base de l’impôt spontanément déclarée par l’entreprise associée ;
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- le montant de l’impôt correspondant aux résultats redressés et maintenus en totalité ou en partie dans un
Etat fait l’objet, pour l’entreprise associée, d’un ajustement corrélatif dans l’autre Etat (par exemple sous la
forme d’un crédit d’impôt).

246. Lorsque les modalités d’élimination de la double imposition ont été arrêtées, l’autorité qui a été saisie du
cas transmet une copie de la décision des autorités compétentes et de l’avis de la commission consultative à
chacune des entreprises concernées.

g) Publicité de la décision des autorités compétentes et de l’avis de la commission

247. Les autorités compétentes peuvent convenir de la publication de la décision qu’elles ont prises, sous
réserve de l’assentiment des entreprises concernées (article 12, paragraphe 2).

248. Quant à l’avis de la commission consultative, la convention européenne d’arbitrage n’envisage pas sa
publication.

249. Cela étant, les autorités compétentes des Etats contractants peuvent aussi convenir que l’avis sera publié,
sous réserve de l’accord des entreprises en cause.

250. Le Secrétariat général du Conseil de l’Union européenne demande, le cas échéant, la publication au
journal officiel de l’Union européenne.

2. Articulation de la procédure d’arbitrage avec le s voies de recours juridictionnels de droit
commun

a) Recours juridictionnels engagés par les contribuables

251. L’article 7, paragraphe 3 de la convention européenne d’arbitrage stipule que dans les cas où la législation
interne d’un Etat contractant ne permet pas aux autorités compétentes de déroger aux décisions de leurs
instances judiciaires, la procédure d’arbitrage n’est possible que si l’entreprise a laissé s’écouler le délai de
présentation du recours auprès des juridictions nationales ou s’est désistée de ce recours avant qu’une décision
ait été rendue. Par décision des instances judiciaires, il faut entendre une décision juridictionnelle (dans la plupart
des Etats, les recours contre les impôts directs visés par la convention européenne d’arbitrage sont soumis au
juge civil, alors qu’en France c’est le juge administratif qui est compétent en la matière).

252. Dans une déclaration unilatérale adoptée le jour de la signature de la convention et publiée conjointement
avec celle-ci au journal officiel de l’Union européenne (cf. annexe 3), la France a indiqué qu’elle ferait application
de cette disposition. En effet, le principe de l’autorité de la chose jugée ne permettrait pas aux autorités
compétentes de se conformer à l’avis de la commission consultative (article 12, paragraphe 1, 2ème alinéa) si elles
devaient, ce faisant, remettre en cause une décision de justice passée en force de chose jugée. Par conséquent,
les contribuables concernés devront faire le choix soit de poursuivre une procédure juridictionnelle jusqu’à son
terme, soit d’y renoncer afin que la procédure d’arbitrage puisse être conduite.

253. Par ailleurs, il résulte des dispositions combinées des paragraphes 1, 2ème alinéa et 3 de l’article 7 de la
convention qu’en cas de recours contentieux exercé par l’entreprise, le délai de deux ans prévu à l’article 7,
paragraphe 1, 1er aliéna de la convention au terme duquel la commission consultative doit être constituée, à
défaut d’avoir trouvé un accord dans le cadre de la procédure amiable, commencera à courir à partir du moment
où l’entreprise se sera désistée de son recours.

254. Ce report du point de départ du délai de deux ans s’applique dès lors qu’un recours de droit interne est
exercé contre une décision que ce soit devant l’administration ou devant un tribunal. En effet, selon le droit interne
français, les contestations élevées par les contribuables sont d’abord obligatoirement soumises par voie de
réclamation à l’administration des impôts et le contribuable peut ensuite porter le litige devant la juridiction
compétente.

b) Procédures engagées par l’administration

255. Le fait que la commission consultative ait été saisie du cas n’empêche pas un Etat contractant d’engager
ou de continuer, pour ce même cas, des poursuites judiciaires ou des procédures visant à appliquer des
sanctions administratives (article 7, paragraphe 2).
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3. Garanties du contribuable

a) Protection du secret

256. La convention européenne d’arbitrage prévoit (article 9, paragraphe 6) que les membres de la commission
consultative sont tenus de garder le secret sur tout élément dont ils ont connaissance dans le cadre de la
procédure et que les Etats adoptent les dispositions appropriées pour réprimer toute infraction à l’obligation de
secret (cf. déclaration commune des Etats membres, adoptée le jour même de sa signature et publiée avec celle-
ci au journal officiel de l’Union européenne en annexe 3).

257. Dans le cas de la France, il sera fait application des dispositions de l’article 226-13 du code pénal dont la
portée en matière fiscale est précisée par l’article L 103 du Livre des procédures fiscales.

b) Caractère subsidiaire de la procédure

258. La convention européenne d’arbitrage prévoit qu’elle ne porte pas atteinte aux obligations plus larges en
matière d’élimination des doubles impositions en cas de correction des bénéfices des entreprises associées qui
peuvent découler d’autres conventions auxquelles les Etats sont ou seront parties ou du droit interne de ces
Etats. Elle crée un droit supplémentaire au profit des contribuables concernés.

259. Toutefois, les contribuables peuvent être amenés à choisir entre les recours juridictionnels et la procédure
d’arbitrage (cf. supra).

c) Droit au renouvellement de la procédure

260. Conformément à l’article 13 de la convention européenne d’arbitrage et à la déclaration commune des
Etats membres, l’ouverture d’une nouvelle procédure amiable et le cas échéant d’une nouvelle procédure
d’arbitrage demeurent possibles tant que la double imposition n’a pas été complètement éliminée à l’issue de
procédures initiales ayant fait l’objet de décisions de la part des autorités compétentes (cf. supra 163).

261. En principe, ces décisions sont définitives mais, dans certaines circonstances, des contribuables
pourraient invoquer qu’elles n’auraient finalement abouti qu’à un résultat partiel. Ce droit à renouvellement de la
procédure s’exerce dans les conditions prévues aux articles 6 et 7 de la convention européenne d’arbitrage.

Section 2 : La procédure d’arbitrage dans le cadre d es conventions fiscales bilatérales

262. Certaines conventions fiscales comprennent dans leur article de procédure amiable (en général,
l’article 25) la possibilité d’un recours à une commission d’arbitrage :

- l’article 25 A résultant de l’avenant du 28 septembre 1989 à la convention fiscale franco-allemande du 21
juillet 1959 ;

- l’article 26, paragraphe 5 de la convention fiscale franco-américaine du 31 août 1994 ;

- ou encore, l’article 25, paragraphe 5 de la convention fiscale franco-canadienne du 2 mai 1975 modifié
par l’avenant du 30 novembre 1995.

263. Les conditions de constitution et fonctionnement de ces commissions d’arbitrage sont prévues dans les
conventions fiscales bilatérales concernées auxquelles il conviendra de se reporter.
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CHAPITRE TROISIEME : DISPOSITIONS DIVERSES AFFERENTES A LA CONVENTION
EUROPEENNE D’ARBITRAGE

1. Définitions

264. Les termes qui ne font pas l’objet d’une définition dans la convention européenne d’arbitrage ont, sauf
exception voulue par le contexte, le sens qu’ils ont dans la convention bilatérale destinée à éviter les doubles
impositions, conclue entre la France et l’Etat membre concerné. Il est rappelé que la France est liée par des
conventions fiscales à l’ensemble des Etats membres de l’Union européenne (cf. liste des conventions fiscales
dressée par le BOI 14 A-3-05 du 28 janvier 2005 mis à jour annuellement).

2. Entrée en vigueur

265. La convention européenne d’arbitrage a été conclue le 23 juillet 1990 entre les douze Etats qui étaient
membres de l’Union européenne à cette date(9) et elle est entrée en vigueur le 1er janvier 1995 pour une période
initiale de cinq ans jusqu’au 31 décembre 1999.

3. Date d’effet

266. En application des dispositions des articles 6 et 18 de la convention, celle-ci s’applique aux procédures
amiables engagées après le 1er janvier 1995, date d’entrée en vigueur de la convention.

267. Une demande d’ouverture de la procédure amiable par une entreprise est recevable si une première
notification de redressements ou proposition de rectification de l’administration fiscale susceptible d’entraîner une
double imposition est intervenue au cours de l’une des trois années précédant la date de cette demande.

268. Dès lors, seules sont recevables les demandes formulées par une entreprise, en application de la
convention, à compter du 1er janvier 1995 et portant sur des redressements notifiés au cours de l’une des trois
années précédant la date de la demande.

269. Par ailleurs, comme indiqué supra, les contribuables sont en droit de renouveler une demande d’ouverture
de procédure amiable. De plus, rien ne s’oppose à ce qu’une entreprise renouvelle sur le fondement de la
convention européenne d’arbitrage, une demande d’ouverture de la procédure amiable formulée en application
d’une convention fiscale bilatérale si toutes les conditions posées par la convention européenne sont satisfaites.

4. Prorogation de la Convention

270. Les représentants des gouvernements des quinze Etats membres(10) ont signé le 25 mai 1999 un
protocole(11) modifiant la convention du 23 juillet 1990 qui prévoit que la convention est prorogée pour cinq ans,
puis sera à l’expiration de cette période automatiquement prorogée pour de nouvelles périodes successives de
cinq ans à condition qu’aucun Etat contractant ne s’y oppose au plus tard six mois avant l’expiration de la période
considérée (cf. texte du protocole en annexe 5).

271. En vertu de l’article 3, paragraphe 1 du protocole, le protocole n’entre toutefois en vigueur que le premier
jour du troisième mois suivant le dépôt de l’instrument de ratification, d’acceptation ou d’approbation par le dernier
Etat signataire qui accomplit cette étape. Le dernier signataire a déposé son instrument de ratification le 4 août
2004. La convention européenne est donc réentrée en vigueur à compter du 1er novembre 2004.

272. De plus, le protocole prévoit dans son article 3, paragraphe 2 qu’il prendra effet à compter du 1er janvier
2000, ce qui veut dire que la convention d’arbitrage pourra être appliquée rétroactivement à compter du 1er janvier
2000.

                                                          
(9) France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Italie, Royaume-Uni, Irlande, Danemark, Espagne,
Portugal et Grèce.
(10) France, Allemagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Italie, Royaume-Uni, Irlande, Danemark, Espagne,
Portugal, Grèce, Autriche, Suède et Finlande.
(11) Publié au Journal officiel de l’Union européenne C 202 du 16 juillet 1999.
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273. Le protocole prévoit dans son article 3, paragraphe 3 que la période commençant le 1er janvier 2000 et se
terminant à la date d’entrée en vigueur du protocole, soit le 1er novembre 2004, pendant laquelle la convention a
cessé de s’appliquer, ne doit pas être prise en compte pour déterminer si un recours a été introduit dans les
délais fixés à l’article 6, paragraphe 1 de la convention européenne d’arbitrage.

5. Conséquences de la réentrée en vigueur de la con vention européenne d’arbitrage sur ses
modalités d’application

274. Afin de clarifier la situation pour les contribuables, la France applique, pour sa part, les règles suivantes
pour le traitement des procédures amiables dans le cadre de la convention européenne d’arbitrage.

a) Procédure dans les cas où la demande d’ouverture de la procédure amiable a été formulée par le
contribuable du 1er janvier 2000 au 31 octobre 2004

275. La demande d’ouverture reconnue complète et formulée durant cette période est recevable dans le cadre
de la convention européenne d’arbitrage bien que le protocole ne fût pas encore entré en vigueur. Toutefois, la
procédure amiable est traitée dans le cadre de la procédure amiable prévue par la convention fiscale bilatérale
dans la mesure où l’application de la convention européenne d’arbitrage reste suspendue.

276. Le temps écoulé pendant cette période dans le traitement de la procédure amiable sous couvert de la
convention fiscale bilatérale sera soustrait du décompte de la période de deux ans prévue par l’article 7,
paragraphe 1 de la convention européenne d’arbitrage au moment où celle-ci ré entre en vigueur au 1er novembre
2004.

277. La procédure d’arbitrage peut être initiée de la manière suivante :

- pour les cas où la procédure amiable a été débutée plus de deux ans avant le 1er novembre 2004, dès
que le protocole entre en vigueur, soit le 1er novembre 2004 ;

- pour les cas où elle a été débutée moins de deux ans avant le 1er novembre 2004, deux ans après le
commencement de la procédure amiable.

b) Procédure dans les cas où la demande d’ouverture de la procédure amiable a été formulée par le
contribuable après le 1er novembre 2004

278. Compte tenu des dispositions du protocole, dans la mesure où l’application du délai de trois ans a été
suspendue à compter du 1er janvier 2000, ce même délai recommence à courir à compter du 1er novembre 2004
et continue jusqu’à ce qu’une période complète de trois ans ait été atteinte.

279. Exemple : suite à une vérification de comptabilité effectuée en 1996 dans une entreprise et portant sur
l’exercice 1994, un rehaussement est notifié le 30 juin 1997 en matière de prix de transfert. Ce redressement a
pour résultat ou peut avoir pour conséquence de créer une situation de double imposition.  L’application du délai
de trois ans prévu par l’article 6 paragraphe 1 de la convention européenne d’arbitrage a son point de départ le 1er

juillet 1997 et est suspendue du 1er janvier 2000 au 31 octobre 2004 (cf. article 3, paragraphe 3 du protocole).
L’application de ce délai pour les six mois restant, redémarre le 1er novembre 2004 et se termine le 30 avril 2005.

280. Pour les cas où l’évènement  générant ou étant susceptible de générer la double imposition au sens de
l’article 1er de la convention se produit après le 1er janvier 2000, le décompte du délai de trois ans commence le
1er novembre 2004 et se termine le 31 octobre 2007.

281. Exemple : suite à une vérification de comptabilité effectuée en 2002 dans une entreprise et portant sur
l’exercice 2000, un rehaussement est notifié le 31 décembre 2002 en matière de prix de transfert. Ce
redressement a pour résultat ou peut avoir pour conséquence de créer une situation de double imposition.
L’application du délai de trois ans prévu par l’article 6 paragraphe 1 de la convention européenne d’arbitrage a
son point de départ le 1er novembre 2004. Dès lors, dans cette situation, le contribuable peut demander
l’ouverture de la procédure amiable sous couvert de la convention européenne d’arbitrage pour l’exercice 2000 à
l’autorité compétente jusqu’au 31 octobre 2007.



14 F-1-06

23 février 2006 - 36 -

c) Constitution de la commission consultative

282. A compter du 1er novembre 2004, la commission consultative peut être constituée, quelle que soit la date
de saisine du contribuable et à condition que le délai de deux ans visé à l’article 7, paragraphe 1 de la convention
européenne d’arbitrage soit écoulé.

6. Extension de la convention à l’Autriche, la Finla nde et la Suède

283. Comme détaillé au paragraphe 33 supra, la convention signée le 21 décembre 1995, amendant la
convention du 23 juillet 1990 pour tenir compte de l’adhésion de l’Autriche, de la Finlande et de la Suède, est
entrée en vigueur en France le 1er février 2003, suite à sa ratification par la France et par l’ensemble de ces
nouveaux Etats. Elle est également entrée en vigueur entre l’Autriche, la Finlande et la Suède et les autres onze
Etats membres de l’Union européenne.

7. Adhésion à la convention des Etats entrant dans l ’Union européenne le 1 er mai 2004

284. Les dix nouveaux Etats membres de l’Union européenne depuis 1er mai 2004(12) n’entrent pas pour l’instant
dans le champ d’application de la convention européenne d’arbitrage.

285. Toutefois, le Conseil de l’Union européenne a mis au point un projet de convention visant à étendre ce
champ d’application à ces nouveaux Etats membres. Cette convention devra être signée et ratifiée par chacun
des 25 Etats membres.

286. Ce projet contient une disposition autorisant son application bilatérale entre les Etats membres qui l’auront
ratifiée, ce qui permettra de la rendre partiellement applicable, même si sa mise en œuvre ne devient effective
dans l’ensemble des 25 Etats membres qu’au terme d’un long processus.

Annoter : documentation de base

La Directrice de la législation fiscale

Marie-Christine LEPETIT

•

                                                          
(12) Slovaquie, Slovénie, République Tchèque, Malte, Chypre, Estonie, Lettonie, Lituanie, Pologne et Hongrie.
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ANNEXE 1

Article 25 du Modèle de convention fiscale concerna nt

le revenu et la fortune de l’OCDE (juillet 2005)

Article 25

Procédure amiable

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un Etat contractant ou par les deux Etats
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la présente
Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces Etats, soumettre son cas à
l’autorité compétente de l’Etat contractant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de
l’article 24, à celle de l’Etat contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans
qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la
Convention.

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en
mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité
compétente de l’autre Etat contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme à la Convention. L’accord est
appliqué quels que soient les délais prévus par le droit interne des Etats contractants.

3. Les autorités compétentes des Etats contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de résoudre les
difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou l’application de la Convention.
Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la
Convention.

4. Les autorités compétentes des Etats contractants peuvent communiquer directement entre elles, y
compris au sein d’une commission mixte composée de ces autorités ou de leurs représentants, en vue de
parvenir à un accord comme il est indiqué aux paragraphes précédents.
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ANNEXE 2

Code de conduite de l’Union européenne pour la mise  en œuvre effective de la convention du
23 juillet 1990 relative à l’élimination des double s impositions en cas de correction des bénéfices

d’entreprises associées.
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ANNEXE 3

Convention du 23 juillet 1990 relative à l’éliminat ion des doubles impositions en cas de correction
des bénéfices d’entreprises associées.
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ANNEXE 4

Convention du 21 décembre 1995 relative à l’adhésio n de la République d’Autriche, de la
République de Finlande et du Royaume de Suède à la c onvention du 23 juillet 1990 relative à l’éliminati on
des doubles impositions en cas de correction des bé néfices d’entreprises associées.
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ANNEXE 5

Protocole du 25 mai 1999 modifiant la convention du 23 juillet 1990 relative à l’élimination des
doubles impositions en cas de correction des bénéfi ces d’entreprises associées.
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